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MAISON SOUVERAINE 

Décisions Souveraines.' 

Par Décision Souveraine, en-date du 29 avril 1977, 
le titre de « Fournisseur Breveté de S.A.S. le Prince » 
accordé à M. Gérard MARSAN, pharmacien à 
Monaco, est prorogé. 

* * 

Par Décisions Souveraines, en date du 29 avril 
1977, le titre de « Fournisseur Breveté 	S.A.S. le 
Prince Y> est accordé à: 

la Société anonyme monégasque « Grande Bou-
cherie Parisienne ». 

M r" Dinah LORENZI, propriétaire de la « Mai-
son des Artistes » à Monaco; 

MM. Joseph et Louis TRMCHIERO, chromeurs- 
doreurs à Monaco. 

Remise dit Grand Prix d'Océanographie Albert .1" 
de Monaco au Commandant Jacques Yves Cousteeu 
et au Professeur Henri'Lacombe. 

Déjeuner offert par S.A.S. k Prince aux membres du 
Bureci Central de la .C.I.E.S.111. 

S.A.S. le .Prince, entouré ae'S.A.S. la Princesse, de 
S.A.S. 	Prince Albert-et en préSence du PréSident 
de là Société de Géographie de Paris, deS membres 

du Bureau Central de la Cornmission Internationale 
pour l'Exploration Scientifictue de la Mei Méditer-
ranée, de membres de Sa MaisOn et de Son Service 
d'Honneur, a remis, le 6 'mai à 13 h en SOn Palais 
au côurs d'une brève cérémonie la Médaille d'Or; 
Grand Prix d'Océanographie Albert 	de Monaco, 
au CoMmandant J4eques-Yves Cousteau et au 
Professeur Henri Laconibe. 

Son Altesse Sérénissime S'est adressée en ces 
termes au Président de la Société de Géographie 
et aux lauréats du Grand Prix : 

« Monsieur le Président, 
« Mon Cher Commandan 
« Mon Cher Professeur, 

« Lorsque, pour rehausser l'éclat de la commé-
moration de son 150e Anniversaire et en perpétuer 
le souvenir, la Société de Géographie, par l'entremise 
de son. éminent 'Président, le Professeur Despois, 
m'a suggéré en 1971 la création d'un Grand Prix 
d'Océanographie, atiquel serait associé le nom du 
Prince Albert 1 er  fondateur de cette science, j'ai vu 
dans cette proposition la marque d'une profonde 
déférence pour le savant, le pionnier, dont on se plait 
à reconnaître 	ouvrit la voie aux recherches 
océanographiques. 

« En l'acceptant, je tenais à témoigner aux mem-
bres de la Société mes sentiments d'estime et d'admi-
ration tout en resserrant encore les liens qui nous 
unissent. Je ne pouvais en effet oublier que c'est la 
Société de Géographie qui a donné naissance, lors 
de son 90  Congrès International de 1908 à Genève, 
à la Commission Internationale pour l'Exploration 
Scientifique de la Mer Méditerranée que je préside 
aujourd'hui et .dont la première présidence avait été 
confiée au Prince Albert ler. 

« Ainsi fut fondée par notre volonté commune 
la Médaille d'Or dénommée Grand Prix d'Océano-
graphie Albert 1er de Monaco. 

« Un concours heureux de circonstance fait que 
c'est précisément le Commandant Cousteau, Secré-
taire général, le Professeur Lacombe, ancien President 
et toujours éminent membre actif du Comité d'Océano-
graphie-Physique de la C.I.E.S.M. qui vont recevoir 
les deux premiers Grand Prix Albert ler de Monaco. 

Permettez-Moi d'y voir le signe de la pérennité 
de nos institutions et des liens qui nous unissent. 

« C'est donc avec un plaisir particulier que je vous 
remets, Mon Cher Commandant le Grand Prix d'Océa-
nographie 1971, et à vous, Mon Cher Professeur, 
celui do 1976. 

« ïis, récompensent, sur proposition de la Société 
de Géographie, les chercheurs les plus méritants en 
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témoignage officiel.  d 'estitne -pour leS travaux accomplis, 
les dangers' encourus, les découvertes effectuées' sur 
mer et au sein des prolandeurs sons-marines oit'  
part de l'incônnu est encore immense. 

« Je vous adresse mes très chaleureuses et sincères 
félicitations. 

A l'issue de cette cérémonie les personnalités 
suivantes prirent part au déjeuner auqteelles .aVaient 
été conviées : M. Roger Biais, Président dela-Société 
de Géographie, le Commandant Jacques-Yves Cous-
teau, Directeur du Musée Océanographique, 
Secrétaire, général de la Commission Interna,- 
tionale pour l'Exploration Scientifique de la Mer 
Méditerranée, le Professeur Henri Lacoml5e, Pro-
fesseur au Muséum d'Histoire naturelle de Paris, 
membre de l'Académie. des Sciences..  

Les membres du Bureau Central- de la C.I.E.S.M. : 
M. et Mme R. Leand.ri (France), le Professeur G. 
Macchi (Italie), M. Boutgnon (Suisse), M. et Mm° 
Turan Calcim (Turqui0, M. S. Tellai (Algérie), 
M. M. Euljan (Yougoslavie), Me° Founoun Ktari., 
(Tunisie), S. E. M. le Ministre Plénipotentiaire 
(Monaco) et Mei° CéSar Solamito, St E: M. le Ministre 
Plénipotentiaire et M°1° Arthur Crovetta, le Com.,  
mandant Jean Alinat, M. Alain Vatican ainsi que 
des membres de la Maison de S.A.S. le Prince. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 6.040 du 5 mai 1977 portant 
ouverture de crédit. 

RAINIER III 
PAR LA GRAU DE MEV 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO.  

Vu la Constittition du 17 décembre 1962; 
Vu la Loi n° 841, du.  ler mars 1968; relative,  aux 

Lois de budget; 
Vu la,  Loi- n9  992, du 21 décembre .1976; portant 

fixation du budget de l'exercice 1977; 
Considérant que lé' dépouillement du recensement 

général de' la population rend' nécessaire -une mai°i 
ration' des crédits inscrits ,au Biedget de l'exercloe'1977,  
au titre du. Service dés Statistiques et des Études' 
Économiques; 

Considérant que ce dépouillement devant - être 
effectué prochainement cette majoration de crédit 
présente un caractère d'urgence et de- nécessité' impé-
rieuse justifiant une ouverture de crédit; 

Considérant que cette ouverture` de,  crédit ne 
modifie pas l'équilibre financier. prévu par' la Loi 
n° 992, du 21 décembre 1976, susvisée; 

Vu la délibératiotr du ColiSeil de iouVernenient 
en,  date du 16 mats 19171 qui. ,Nous a été 'continu 
niquée par Notre Ministre d'État;: 

Avons ,Ordonné let Ordonnons 
ARTICLE ‘1)RÉMIB.R. 	.re 1977,  

Il est opéré, au titre dé re,r91Ce, buadZ 

section C Moyens des Servikceesdeetl- 
une' ouverture .de crédit de 1:59.90p 	., r  

• Article '359.322' (nouveau) 	« 
de ia population ». 

Atte 2'. 
Cette ouverture de.crédit sera soin:111Se 'au 'vote ,de 

Cônseil National dans le Cadre' dé,  la plus ptiocliaine:` 
Loi de budget rectificatifs 

Akr. 3 
Notre secrétaire d'État,Notre directeur des services 

judiciairles et Notre ministre d'État sont. chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de ra. promulgation et, 
de l'exécution de la présenté orennance.. 

	

. 	• Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par. le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.041. du 5 .mal 1977 déter-
minant dès emplâcemenis prOvisoires pour latter 
Tissage et k décollage es liéliepptères 

RAINIER' IIh.: 
PAR. LA: gRAt.CE 

PRINCE gOUVERAIN,. DE MONACO 
Vu la Loi_ à° 	5-novembre 1956i:relative à 

l'aviatiôn civile; 
Vu Notre Ordonnance n° 54688, du. 30,,octobre 

1975, portant appliCation de• la, loi susvisée;  
Vu la demande»pnésentée-. par Mutomobilcielubt 

de Monaco; 
Vu les accords intervenus entre I 'Administratiét 

et la Société ,des:  Bains de .Mer;; 
Vu la délibération du Conseil de, gonvernement 

en date du 20 avril 1977; qui NOus a été commu-
niquée.par Notre Mihistre d'État; 

Mons OrdOnné et *donnons,: 
Aeriçt13,  PAnt.4.'` 

L'utilisation, en héfisurfaces provisoires, des 
emplacements suivants. est .aUtoniSée. pour :;toutes des,. 

o
pérations de pose ou-krènVOres liMfooekOtèi 
hiant el'érganisatién du.xiexvd Grand:Prix, ittor , . 

mobile de Monaeo; 



Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre,  d'ËO.t sont chàrgés, 
chacun en ce qui.  le conCerne, de la promulgàtiOn et 
de l'exécution de la présente Ordentianée. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq mai 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Par le Prince'," 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Seérétaire ' d'État 
P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 6.043 du 5 Mai 1977 pdetant 
naturalisations monégasques. 

RAINIER III 
PAR LA dRACli DE D» 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les requêtes, qui Nôus Ont été présentees par le 
Sieur Joseph, Charles, Jules .SW1314 et la Dame Inès, 
Denise PATERNI, son épouse, tendant à leur`admissien 
parmi Nos Sujets; 

Vu la.  ConStitutien du 11 décembre 1962; 
.Vu les artieleS 9, 10 et 21 du Code civil; 
Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 

9 mars 1918; 
Vu Notre Ordonnance n° 403, du 15 niai 1951, 

modifiée par Nos Ordonnances n° 480, dû 20 novem-
bre 1951, et n° 4.579, du 5 novembre 1970; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires; 

Notre Conseil de la Couronne entendu; 

Avons Ordonné ét ordonnons : 

Le Sieur Joseph, Charles, Jules &MEN, né le 
23 janvier 1926, à Monaco, .et la Dame Inès, Denise 
PATERNI, son épeuse, née le 22 novembre 1928 à 
Roquebrune-CaP-Martin (Alpes-Maritimes), sent 'natu-
ralisés monégasques. . 

Ils .seront tenus et réputés comme tels et jouiront 
de tous les droits et prérogatives attachés à cette 
qualité, dan.s les conditions prévues par l'article 21 
du Code civil. 	 , 

Notre secrétaire d'État, Notre directeur dès Ser-
vices judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la pronmlgation et 
de' l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le 'cinq mai 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. »LANG«. 

RAINIER. 
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1 - terrasse de la piscine de l'hôtel de Paris; 
2. - appentement central du Port de la Condamine; 
3 - trottoir aval de l'aVertue Princesse Gree à 

son amorce au niveau du carrefour du Pottier. 

Mer. 2. 
"L'utilisation' de;'ces aires est réserVée excluiive 

ment aux hélicoptères dûnient autorisés et assurant 
la sécurité publique à l'occasion dès épreuves. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'État,. Notre Directeur des Ser-

vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq mai 
mil neuf cent soixante-dix-sept 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre :Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. &mei«. 

Ordonnance Souveraine n° 6.042 du 5 mai 1977 portant 
naturalisations monégasqUes. 

RAINIER III 
PAR LA GRAce DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vti les requêtes lui Nous.  ont été présentées par 
le Sieur Ange, IVIiehe - PASC1OLO et la Dame Henriette, 
Jacqueline, Agnès LANIIIRI; 'son épouse, tendant à 
leur admission parmi Nos' Sujets; 

Vu la Constitutién du 17 décembre 1962; 
Vu les articles 9 et 21- du Code civil; 
Vu Ptfrtiele 25 §-2 de l'Ordonnance organique' du 

9 mars 1918; 
Vu Nôtre •Ordeiinance ti.° 403, du 15 mai 1951, 

modifiéepàr Nes Ordetinances ne 480, du 20 novem-
bre 1951et n°.4.579, du 5 kiovenatire 1970; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires; .. 

Notre Conseil de la' Courdinie entendu; 
'1iiQ11.4 Crdontié et Ordéntions 

Le ieift. Ange, Michel ÉÀiCio19, 0 le 21 ialWier 
1928, à Menace, et' la Damé nentiette, Jacqueline, 
Agnès 	 le 16 dé,cenibte 1931, à Monaco, 
son épouse, sont naturaliSês monégasques. 

Ils seront tenus et réputés cantine tels et jouiront 
de tous-les droità et " ptérdgeieà attachés 	cette 
qualig, 'ans là - cianditfânS 'pi4éVties par l'article 21 
du Code clttil. 



	

Savoie (Faute) 	 

	

Seine-Maritime 	 
Seine-et-Marne , 
Seine St Denis 

' 	Sèvres (Deux-) 

, Rhône 	 '11-0 

Somme 	 16 
Tarn 	 • .13 
Tarn-et-Garonne. 	13 
Territoire de Belfort ; 	13 
Val de Marne 	16 
Val d'Oise 1 6 

Saôdé (Haute) 13 
Sa6n'6-et-Loire 
Sarthe 	. . .... . . 
Savoie 

16 
16 
16 
16 

1 
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Lot 	  13 
Lot-et-Garonne 	 16 
Lozère  	13 
Maine-et-Loire 	 16 
Manche 	16 
Marne 	  16 
Marne (Haute) 	 16 
Mayenne . . ... 16 
Meurthe-et-Moselle 	 16 
Meuse 	  16 

• Morbihan 	 16 
Moselle 	 16 
Nièvre 	  13 
Nord 	  16 
Oise 	  16 
Orne 	. . .. . ... . 16 
Paris (Ville de) .. 16 

. Pas-de-Calais 	 16 
Puy-de-Dôme 	.. 13 
Pyrénées (Atlantiques) 16 
Pyrénées (Hautes) 	 16 
Pyrénées-Orientales 	 13 
Rhin (Bas) 	 16 
Rhin (Haut) 	 13 

ARRÊTÉS MIMSTÉRIÈLS 

Arrêté Ministériel n° 77-171 du 29 avril 1977 fixant 
les tarifs des. redevances et taxes téléphoniques 
perçues par l'Office des Téléphones. 

Nous, Ministre d'État de là Princinauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 1.930 dû 23 janvier 1959, 

fixant les contlitiOns d'ekploitation du Service Téléphonique 
dans la Principauté, Modifiée par l'Ordonnance 'Souveraine 
n° 5085 du 30 janvier 1973; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.04/ du 19 août 1963 
rendant exécutoire à Monaco la Convention relative aux rela 
tions postales, télégraphiques et téléphoniques signée à Paris 
le 18 mai 1963; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 73-70 du 30 janvier 1973 fixant 
les conditions d'exploitation des lignes et postes supplémen-
taires téléphoniques; 

Vu l'Arrêté Ministériel tao 76-54 du 2 février 1976 fixant 
les tarifs des redevances et taxes téléphoniques perçues par•
l'Office des Téléphones, modifié par l'Arrêté Ministériel n° 76-
103 du 12 mars 1976; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 26 avril 
1977; 

Arrêtons : 

A1ITICLI3 PitEMIElt. 

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel no 76-54 du 2 février 
1976 mcdifié par l'Arrêté Ministériel no 76-103 du 12 mars 
1976, suivis& sont abrogées et remplacées par les suivantes, 
à compter du ler mai 1977. 

A - TARIFICATION DES COMMUNICATIONS TIVPHONIQUES 

1 °) Taxe.  unitaire de base  - 	 0,42 F 

20) Communications interurbaines manuelles 
Ces communications sont toujours établies pour une base 

de temps de 3 minutes appelée << unité de conversation ». 
Le nombre de taxes de base appliqué aux communications 

par voie manuelle est défini par 1e tableau suivant : 

Ain 	 

	

 	13 Ddubs  	13 
Aisne 16 Drôme 	  10 
Allier 13 Essonne 	  16 
Alpes de Hte-Provenec 5 Eure 	  16 
Alpes (Hautes) 	 7 Eure-et-Loir 	 16 
Ardèche 	 10 Finistère 	 16 
Ardennes 	 16 Gard ...... 	.. . ... 10 
Ariège 	  13 Garobne (Haute) .... 13 
Aube 	 

	

 	16 Gers 	  16 
Aude  	13 Gironde 	 16 
Aveyron  	13 Hauts-de-Seine.. 	 16 
Bouches-du-Rhône .. 7 Hérault 	 10 
Calvados 16 111e-et-Vilaine 	 16 
Cantal 	 13 Indre ... 	, .. 16 
Charente 	 16 Indre-et-Lciire 	 16 
Charente-Maritime 16 Isère,  10 
Cher 	 16 Jura 	  13 
Corrèze 13 Landes' 	. 	. 	.. Id 
Corse 	  7 Loir-et-Cher 	.... Id 
Côte d'Or.... . 	.... . 13 Loire 	.". 	 10 
Côtes-du-Nord 	 16 1,,oire (Haute) 	 13 
Creuse,  16 Loire-Atlantique 	 16 
Dordogne 	 16 Loiret 	..... 	. 16 

Var  	e e;..‘ 	- 7 
Vaucluse - 	- 7 
Vendée .. 	.. . -16 
Vienne, . . 	.. 16 
Vienne • (Haute) 16 
Vosges 	. 	......... -16 
Yonne 	.., e.; . 16 

• Yvelines .. 16 

30) Communications Interurbaines par vole atitomatique 
Les communications, par 'vole automatique; de Voisinage; 

à moyenne et grande distance sont -taxées en fotictiOn de la 
durée et de la distance suivant un procédé dit « ta*atiOn' par 
impulsion périodique » Comprenant,  une taxe de base 'par' unité 
de temps appelée « période ». 	• • 

Seules les communications automatiques à Moyenne 'et 
grande distance échangées la nuit de 20 heureS à 8 .heurei, et 
les dimanches et jours de fête légale de 8 heures à 20 heures 
sont réduites de 50 %. 

Paliers équivalent aux nombres 
de taxes qui figurent 
au tableau ci-avant 

'Une taxe de base 
par période de 

....--............----__._ 
Tarif nortnal Tarif réduit 

1 - Monaco,; Beausoleil, Cap- 1 taxe sans limitation de 
d'Ail, La Turbie • durée 

2 - Nice, Sospel, Menton et 
leurs circonscriptions de taxe 72 secondes 144 secondes 

3 - Calmes, Grasse, Puget- 
Théniers, St Martin-Vé,suble 
et leurs circonscriptions de 
taxe 	  45 secondes 90 secondes 
Palier 	5.... . . . ... . . . .... 2/4 seconde 48 secondes 
Palier 7.. 	  15 secondes 30 secondes 
Paliers 10, 13 et • 16 	 12 secondés 24 secondes 

4°) Communications Internationales manuelles . 
Le tarif est établi en conformité -de-  la'régleMentation inter-

nationale et varié selon là durée, °1a' destitiatt& -et les. disposli 
tions adoptées dans chaque pays, 	' 

5°) Communkations internationales par Vok,:atuontatique 
Ces communications  sont taxées . suivant ;, le procédé de 

taxation par là-mulsion périodique, 	' 
Un tarif fédult est appliqué !:: 

— avec la neliicffle, peur léâ 'COliiiihiniCittlnk échangées, les 
dimanches et jours dé fêté' légale de 'là Vel14 20 heures au 
lendemain 8 heures; 



Une taxe dé base-par 
période de : PAYS 

Tarif normal Tarif - réduit n. 

- Algérie 	, • 	 5,5 secondes 
- Allemagne : 

	

ire:•zone 	  11,5 secondes 
- zone 	.. . .... .  	secondes 

- 	 . . 	 7 secondes 
Belgique, 	.. . .... 	 11,5 secondes 

- Canada   1,9 secondes 

	

- Danemark   7 secondes 
- Espagne : 

- ire zone 	  9,5 secondes 
-- 20 zone 	... . 	 7 secondes 

	

États-Unis   1,9 secondes 
- Grande-Bretagne 	 10,5 secondes 
- Grèce ........... 	.... . 	 7 secondes 
- Italie 

	

voisinage 	. 24 secondes 
,... 14,5 secondes 

9,5 secondes 
Ltnenabougg . . ...... . 11;5 secondes 

7 secondes 
11,5 secondes 

. , .. .. 	7 secondes 
11,5 secondes 

Norvge .. . .. . 
- Pays-Bas 
---.Stede 

. 	, 
17,5 secondes 

2,5,-se,conde.s 
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avec le Canada, pour les communications échangées la nuit 
de.22 heures à 10 heures: et lés dimanches: 

60) Communications à destination d'un ordinateur 
.Versement Iorfaitaire-mensuel par ligne de 
1.200 taxes 	  F 504,00 

B - AlIONNYMIINIS 1)glIMANENTS 

1°) Fres d'établissement : 
'a)'Lignes,principalca ordinaires mixtes d'ex-

tension et spécialisées départ : 
- Taxe de raccordement 	 F 500,00 
-Seiefailiséeei à l'aririVée  	200,00' 
--Dépôt de garantie  • 	 F 15,00 

b) Lignes supplémentaires 
Dignes' supplémentairesempruntant la 
voie publique du les propriétés dores : 
remboursement deS.dépenSes réellement 
engagées majorées pour dépensee,an-
nexes avec Ininimum. de perception 
par ', hectomètre indivisible (distance 
réelle r 	• 
pour,-ligne à.  1: fil 	  ''F? -126,00 
pour ligne à 2 fils 	  F 168,40 

-pour ligne à 3 ou 4 fils 	 F 252,00 
par' fit .en 	 . 	 F 42,00 

-- lignes supplémentaires- ntetnpruntant 
pask:la.- voie PUbllque ou .les •ProPtitélés 
fieras 
Remboursement des dépenses faites 
Majeèi'de'l'5% Peur dépenses 'arme-
:tee:(T1On compris I tinstallation ;des 
appareils). 
Toutefois aucune part contributive 
n'est perçue pour. les lignes intérieures 
(4•20,ffiet48 au, gus câble.à.une ou 

c) Colonnes montantes, einuneubles : 
-- Part contributive suivant devis établi 

au bordereau O.M.T. 

20) Plais de fournitures et d'installation de matériel 
télégtonique 

a) .Postes téléphoniques associés à une ligne 
d'abonnement principal 
- Poste'simple à cadran (gris ou noir) 	néant 
-- Postede .couleur à cadran 	.. . F 142,80 
 , Poster à f clavier ..... 	 .F 210,00 

Ces taxes, sont applicables à tout appareil 
fourni par l'Administration lors de Véta-
blissement d'un nouvel abonnement ou 
en.remplacernent .d 'un appareil, quelconque 
existant. 
- Substitution d'un.poSte de même caté- 

gorie 	  F 33,60 
b) Postes 'asSociés à uneautreligne 

(supplémentaire, SPécialisée, intérêt privé): 
- poste simple (gris ou noir) 	. .. . F 63;00 
- poste simple à cadran (gris ou noir) F 63,00 
- poste de couleur ' 'à cadran 	142,80 

	

--- poste à clavier. . ...   F 21000 
- poste à double appel

.  
	  F 84,00 

- poste triple,  appel 	 ,F 126,00 
c) Intercommunications, postes filtreurs et 

postes filtrés : 
- poste 1 2 	  F 105,00 
- poste 2 +.6 	......   F 126,00 
- poste 3 + 12 	  F 147,00 
--poste de surveillance (supplément).. 	F. 42,00 
- poste filtreur ou filtré 	 F -14/00 
- boite à , relais ' 2 -11 	  F 168,00 
-- boite à relais 3 R . .. . . .. 	 F 294;00 
Cette taxe comprend les frais forfaitaires 
d'installation â‘raison de ,deux `heures de 
technicien. 

d) Standards et tableauk 
- Ire direçtion principale 	 F 58,80 
- pour ..chacune des .suivantes 	 F 25,20 
- par direction supplémentaire : 

de la 11- 0 à la 10°  
	

F 142,80 
de la 110  à la 50°  

	
F 109,20 

Pour les suivantes . . ..... 	 F 100,80 
-- commutateur 1 + 1 	  F 336,00 

e) Organes divers 
- appareil à encaissement automatique F 
- compteur ide taxe 	. 	F ,504,00 
- commutateur sdouble . . ...... 	F 141,60 
- commutateur triple 	.. . F 147;00 

	

- commutateur va-et-vient .    F 141,00 
- sonnerie supnlémentaire 	 F 141;00 
- conjoncteur, 	.... 	 F 4200 
- récepteur supplémentaire . . 	F 42,00 
- cordon hors norme 	.. . . 	. . F '33,60 
- ensemble répondeur 	  F 147,00 

3°) Installation d'apparèlls fournis par l'abonné 
ou non soumis à une taxe de fourniture 

a) Poste simple : 
Iteniboursement des dépenses majorées 
de 1'5 % pour dépenses annexes avec 
minimum -de perception de : 

par poste Installé isolément .  	105,00 



Venditdi 13 Mai 197/ JOURNAL -DE MONACO 363 

tanément 
. pour plusieurs postes installés simul- 

pour le premier poste 	 F 105,00 
par poste en sus. 	  F 63,00 

b) Poste interconninunication, tableau Com- 
mutateur : 	• 

- Remboursement des dépenses majorées 
de 15 % pour dépenses annexes avec 
minimum de perception de 	 F 210,00 

Organes accessoires t 
- Remboursement des dépenSes majOrées 

de 15 % potïr dépenses annexes avec 
minimum de perCeption de 	 F 63,00 

d) Dispositif d'interruption de la sonnerie 
avec voyant lumineux : 

- Par dispositif    F 168,00 

4°) Frais de réception des installations réalisées 
par l'industrie privée : 

a) Mise en service d'une installation raccor-
dée à au moins 5 lignes ou adjonction d'au 
moins 5 lignes à une installatién en service: 
- par faisceau indivisible de 10 lignes 	 F 840,00 

b) Mise en service d'une installation rac-
cordée à 5 lignes au plus ou adjonctions de 
moins de 5 lignes à une installation en 
service : 
- par ligne 	  

Nota : Toutefois les taxes prévues en a) et b) 
ne s'appliquent pas aux lignes spécia-
lisées à l'arrivée. 

c) Installations téléphoniques raccordées à 
des lignes dont au moins 80 % sont des 
lignes spécialisées à l'arrivée 
- par faisceau indivisible dé 10 lignes.. F 168,00 

50) Redevances mensuelles d'abonnements : 

a) Abonnements prinCipaux 
(y compris poste simple) 

F 31,50 - Ordinaire 	 
F 31,50'  - d'extension : ligne mixte 	 
F 22,05 lignes spécialisée départ 

ligne spécialisée arrivée. F 15,75 

b) Abonnements supplémentaires 
- Installation entretenue par l'Adminis- 

 F 3,36 tration : par abonneinenr 	 
- Installation entretenue par l'industrie 
• privée par équipement utilisable que 

le poste correspondant scat installé ou 
non    J 3,36 

c) Supplément d'abonnement mur entretien 
des lignes (distance réelle) 
- Lignes principales . d . 	 néant 
- Lignes Supplémentaires intérieures  	néant 
- Lignes supplémentaires extérieures 

(par hectomètre indivisible) 
ligne à 2 fils. 	  F 0,63 

. par fil en sus 	..... . 	 F 	0,21 

d) Redevance d'usage des lignes supplémen- 
taires extérieures (distance réelle) 

- par hectomètre IndiVisible et par ligne F 2,52  

60) Redevances mensuelles de location-entretien et mirette r 
Appareils fournis par 

1 'Achni- l'Abonne 
nistration 

F 
a) Poste simple à cadran : 

-- associe à line ligne principale. 
- associé à nitre ligne Supplem. 
- poste dotble appel 	, .. . 	 
- poSte triple appel 	 

b) Poste à clavier 
- associé à une iléite principale 

ou supplémentaire 	.... 
* poste à l'abonné rembourse-

ment des dépenses majorées 
de 15 % pour dépenses an-
nexes. 

e) Poste d Intercommunicatièn : 
- modèle 1 + 2 	  

modèle 2 + 6 	 
- modèle 3 + 12 	 
- poste filtreur-filtré 	 

d) Organes communs (boîtes à 
relais, bottes de réception 
d'appel, etc.. ) : 
- Modèle 2 réseaux 	 25,20 
--- modèle 3 réseaux 	 42,00 
- supplément pour desserte de 

poste simple éloigné t 
minimum de perception ... • 14,70 

Nota : Lorsque les installations . d 'intercommunication 
sont d'une capacité différente de celles qui précèdent, 
elles donnent lieu aux assimilations Suivantes : 

installation comportant au p lus 
7 postes, et au plus 2 lignes au 
réseau  	. modèle 2 + 6 

- installation comportant plus de 
7 • postes, et plus de 2 lignes au 
réseau  

	
modèle 3 + 12 

e) Standards et Corrimutateurs (non compris les 
postés) 
--- modèle 1 -I- 2. 	 16,80 
-2- modèle 1 + 4 	  25,20 
- modèle 2 -I- 6 	  33,60 
- Modèle 3 10 	  50,40 
- modèle 4 - 12 	  58,80 
- modèle 8 .7- 40 : 

. par 2 directions principales 
équipement minimum 4 + 20' 147,00 

en sus ... d . 	; ........ 	8,40 
par 5 directions supplémen 
taires en sus 
	

6,30 
. pupitre dirigeur 

(jusqu'à 9 direetions) 	42,00 
- autres modèles 

. de la 110  à la 50e direction. 

. pour la ire direction prin- 
cipale 	  

	

supplémentaire   . 
de la lie à la 100  direction 2,94 
pour chacune des suivantes 

7,14 
5,46 

1,26 

5,04 . pour chacune des suivantes 

e) 

F 168,00 

8,40 
10,50 
12,60 
28,14 

néant 
4420 
5,88 
7,14 

8,40 

néant 
2,10 
2,94 
3,36 

5,88 
6,72 
8,40 

18,90 

6,72 
8,40 

* 
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Appareils- fournis par 
l'Abonné 

nistration 

f)' Entretien d'un autocommutateur 
fourni par l'abonné (non com-
pris les postes) : 

2,10 - par direction' principale 	 
- de la 1,6  à la 100  direction 

3,36 supplémentaire . 	
2,52 -- à partir de la 11e direction . 

- pupitre dirigeur (jusqu'à 	
25,20 9 équipements) 	a 	
42,00 - tables dirigeuses- 

g) Appareils à encaissement 
automatique : 

- trafic de circonscription 	 63,00 
- trafic national 	  147,00 

h)' Organes divers : 	 
- compteur de taxes 	 10,08 
- commutateur double 	 0,84 	0,42 
- commutateur triple . ... . .  	1,26 	0,84 
- commutateur va-et-Vient .. 	2,10 	1,26 
- sonnerie supplémentaire 	 0,84 	0,42 
- conjoncteur 	  0;84' 	0,42 
- fiche pour conjoncteur 	 0;84 	0,42 
- récepteur supplémentaire 	0,84 	0,42 
- numerotateur automatique 	 12,60 

C - ABONNEMENTS TafPORAIRES 
(minimum 5. jours, maximum 3' mois) 
1°) Frais d'établis:el-tient (minimum de perception) 

a) Lignes principales 
- par ligne- (moitié taxe raccord.) 	 P 250,00 
- dépôt de garantie 	  F 100,00 

b) Lignes supplémentaires extérieures 	 F 126,00 

20) Installation des appareils : 
Taxes prévues pour les installations perma- 
nentes  	 cf. B 

30) Redevance d'abonnement : 
a) Abonnements principaux (y compris poste 

simple) : 
- par période mensuelle indiVisible 	. F 39,48 

b) Abonnements supplémentaires : 
- par période mensuelle indivisible 	F 4,20 

c) Supplément pour fourniture de meuble 
cabine : (pour 1 mois) 

	

- cabine     F 126,00 
- isophone 	  F 63,00 

Les redevances a) et b) ne sont. pas perçues 
pour les abonnements d'une durée au plus 
égale à:5' jours.. 

49 Redevance d'entretien-  des lignes : 
Pat période mensuelle indivisible et par-hecto- 
mètre indivisible (distance réelle) 
- ligne à 2 fils 	  P 0,63 
-- par fil en sus 	  F 0,21 
Les lignes d'une durée au plus égale à 5 jours 
ne donnent pas lieu awpalement de cette rede-
vance. 

50) Redevances d'usage : 
Par période niensuelle indivisible et par .1tec- 
tomètre indivisible (distanee réelle) 

par ligne 4.... . , . 	. 	 
Les ligiaeS d'une duréeau euPégaleà,5 jours 
ne donnent pas lidu paleitieit do cette rede-
vance. 

6°) Organes ou aaparells 
Tous les organes ou 'appareils fournis en Sus 
sont loués au tarif général (titré B - Abonne-
inents Permanents, chapitre 6). 

D' - ABONNEMENTS MARITIMES 
1°) Abonnements maritimes permanents 

- Taxes prévues pour-les abotinetnentS per-
manents. 

- Dépôt de garantie 	  F 300,00 

2°) Abonnements maritimes temporaires 
Frais d 'établissement : , 
- pour une période de 10 jours 

	
84,00 

- pour une période de 1' mois 	 168,00 
- pour une période de 32nois 

	
294,00 

-- dépôt de garantie .......... .. .. . . 	F 300,00 

3°) Redevances d'abonnement : (y compris le poste 

- pour une période de 10 jours . 	F 12,60 
- par mois    F 33,60 

- ABONNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 

1°) Service des Abonnés Absents : 
- participation journalière 	  F 12,60 

participatidn mensuelle 	  F 100,80 
(y compris renvoi de ligné, retransmission des 
messages et misé en relation avec l'abonné 
remplaçant). 

2°) Compteur de Taxes 
- Redevance mensuelle d'abonnement 	 F 6,30 
- Redevance mensuelle de location-entretien 

	

du compteur     F 10,08 

39 Service Restreint 
(Service permettant de restreindre les commu-

nications au service local et régional) : 
-- Redevance mensuelle pour location d'un 

	

équipement spécial   P 6,30 
4°) Non-inscription à l'Annuaire : 
- 	Redevance mensuelle 	 F 7,56.  

5°) Dispositifs' spéciaux : 
- Redevance mensuelle pour l'utilisation 

d 'interrupteur de la sonnerie d'appel, 'ou 
dispositif destiné à se substituer à l'abonné F 6,30 

- Redevance mensuelle pour l'utilisation 
d'appareil destiné à se substituer àl'abOnné 
pour permettre l'échange d'informations. F 33,60 

6°) Numérotation abrégée : 

- 	

Redevance mensuelle d 'abcnnement 	F 8,40 
- Taxe d'enregistrement de la demande par 

numéro enregistré ou modifié 	. 	 F 0,42 
7°) Transfert d'appel 

- Taxe de raccordement au service 	 F 8,40 

	

- Taxe d'abonnement mensuel   ri 4,20 

F 3,15 
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- Taxe d'abonnement journalier 	. . . . . 
- Taxe par coirunande eu annulation de 

transfert 	 
8°) Répondeur : 

a) Redevance mensuelle de location-entretien 
- abonnement permanent 	  
- abonnement temporaire 	 

b) Mise en service et dérnontage 
- aucune modifidation de l'installation. 
-- avec modification 	  

9°) Réveil automatique 
- Taxation à l'acceptation du message, 

même si le réveil est annulé par l'abonné 

F 0,42 

F 0,42 

F 77,70 
F 100,80 

gratuit 
F 63,00 

F 1,26 

F - MODIFICATIONS DES ABONNEMENTS 

1°) Transfert : 
a) Lignes principales ordinaires, d'extension 

mixtes et spécialiSées départ : 
- par ligne 	  F 300,00 
- spécialisées à l'arrivée  	 F 200,00 
b) Lignes supplémentaires extérieures 

- la nouvelle ligne . est fournie gratuite-
ment si la part y,afférente est égale ou 
inférieure à la part contributive corres-
pondant à la partie abandormée et mo-
yennant le supplément suivant, dans le 
cas contraire : 
Ligne à 2 fils 	  F 168,00  

. Ligne à 3 ou 4 flis 	  F 252,00 

. par fil en sus 	  F 42,00 
c) Lignes supplémentaires intérieures,: 

- 	

remboursennent des dépenses faites 
majorées forfaitairement de 15 % pour 
dépenses annexes. 

d) Réinstallation des appareils : 
- poste principal .  	gratuit 
- autres appareils : mêmes conditions 

que pour les nouvelles installations. 
2°) Cessions 

a) Cession effective 	  F 126,00  
b) Cession au profit du conjoint, d'un ascen- 

dant ou. descendant direct 	 F 42,00 
c) Cession au profit du conjoint dont le titu- 

laire de l'abonnement , est décédé  	gratuit 
3°) Changement d'Identité : (nom ou raison 

sociale) 
- 	par changeaient 	  F 63,00 

4°) Changement de numéro d'appel :  
- 	par changement 	  F 63,00 

5°) Modification d'une inscription à l'Annuaire : 
- par changement 	  Ft 63,00 

6°) Suspension d'abonnement : 
- 	pour une période de 2 mois 	 F 10,50 

7°) Reprise d'un abonnement après résiliation 
demandée au d'office : 
- par abonnement 	  11  63,00 

8°) Taxe pour non-paiement des redevances dans 
les délais réglementaires": 
- par ligne 	  F 50,40  

9°) Taxe pour non l'aiment des redeiances faisant 
l'objet d'un ordre dé suSpensibii intervenant' 
clans les 7 mois qui suivent un.ordre identique 
ayant dénué lieu à :l'application "de la date 
prévue au 8e) 
- par ligne 	  F 168,00 

- LIAISONS SPÉCIALISÉES PERMANENTES, 

Ces liaisons sont mises à la disposition d'un ou plusieurs 
usagers sous le régime de la location pour relier deuX bu 1)1u-,  
sieurs établissements appartenant, à une même eersorthe Morale 
ou ph5sique, à des personnes associées ou,. de .manière• plus 
générale, à des personnes exerçant des activités complémentaires, 
analogues ou connexes.; 
1°) Frais d'établissement.: 

- L'établissement ou le transfert d'une ligne terminale 
à 2 fils donne lieu au paiement des taXe,.de raccorde-
ment et éventuellement des parts contributives prévue 
pour les lignes d'abonnement péril-fanent.' 

- La taxe de raccordement est réduites (16.50 % si la liaison 
$.pécialisée doit desservir deux points,  dépendant d'un 
même répartiteur et distants.  de 1.000 ',.alètres au plus 

vol d'oiseau. 
2°) Redevances mensuelles de kication-entretien (longueur à 

vol d'oiseau) 
Re,devance 

fixe 

a) Liaisons téléphoniques normales -134,40 
b) Liaisons télégraphiques 	 134,40 
c) Liaisons à 4 fils (Coef. 2) .... 	268,80 
d) Liaisons tmidirectionnelles radiopho-,  

niques (bande passante de 50 à 
6400 Hz) Coeff. 1,5 	  201,60' 

e) Liaisons dites de « sécurité et d'alar-
» concédées à des services publics 

(Coef. 0,4y 	  53,76 
f) Liaisons dites de «sécurité et , 

d'alarme» concédées; aux établisse- 
ments privés (Coeff. 0,5) 	. . 	 67,20 
Liaisons télégraphiques du presse 
(Coeff. 0,5) 	........ . .. . . 	 67,20 
Laisons urbaines pour la transmis-
sion de données à une vitesse supé- 
rieure à 50 bauds (Coeff. 2;2) , 	 295,68 
La redevance ainsi 'calculée est, en 
outre,, majorée de 1280;taxés de base 
par ligne terminais à 4 'fils .... " 	 537,60 

i) TransmiSsiOn de. phototélègrammes 
- par raccordement et par période 

de 24 heures - 	....... 42,00 

30) Coefficients applicables à la redevance d'abonnement ,  
(Liaisons présentant des caractéristiques particulières 

Coefficient 
a) Liaison équipée par le lOcataire pour être 
' 014)1i:rie:é simultanément à pluSiéttre fins . 
b) Liaison utilisée à ses deuk extrémités 'par une 

seule et même personne physique ou morale, 
locataire de la liaison et seule Utilisatrice des 
installations terminales 	; , 	 0,8 

c) Liaison utilisée excluSiveMent pour des besoins 
de téléinformatique 'intégrée en permanence 
dans un système inforinatIque et dont 'l'usage 

g)  

h)  

par km. 
indivi- 
sible 

35,28 
35,28 
70,56 

52,92 

14,28 

17,64 

17,64 

77,70 

d'exploitation) 
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est réserve à la transmission d'informations 
entre deux personnes physiques ou morales 
au plus . . ... 	.. .... ... 	. 	0,8 

 d) Liaisons dont les deux extréitutés sont situées 
à l'intérieur de la même circonscription de 
taxe téléphonique et qui n'ont accès à aucune 
autre liaison spécialisée franchissant les limites 
de cette circonscription 	0,85 

H - LIAISONS' SPÉCIALISÉES 'relPORAMES 
(Liaisons occasionnelles) 

1°) Frais d'établissement : 
Les lignes terminales de liaisons spécialisées 
temporaires et des liaisons occassionnélies 
sont établies aux mêmes conditions que les 
lignes d'abonnement temporaire. 

2°) Redevances de locatim-entretien 
a) Manifestation 

— Taxe de. préparation : 1/10 de la rede-
vance mensuelle de location-entretien 
d'une liaison permanente de même 
catégorie. 

- Redevance de location-entretien : par 
période de 24 heures 1(30 dé la rede-
vance mensuelle de location-entretien 
d'une liaison permanente de métre 
catégorie : 
. Minimum de perception 	 F 113,40 

b) Radiodiffusion et télévision 
(par période indivisible de 24 heure) 
— Liaison à 2 pahes 	  F 42,00 
— par paire en sus 	  F 21,00 

c) Taxe d'annulation 
— applicable à toute demande annulée 

moins de 48 heure avant l'heure prévue 
pour la retransmission 	 F 31,50 
La perception de cette taxe ne fait pas 
obstacle au recouvrement des frais 
d'établissement dès lignes terminales 
lorsque la constitution de ces lignes a 
déjà été effectuée. 

d) Liaisons permanenteS : 
— Raccordement occasionnel de deux 

liaisons spécialisées permanentes ou de 
deux lignes terminales concédées à un 
organisme de radiodiffusion et aboutis-
sant au même centre de rattachement. F 42,00 

e) Liaisons télégraphiques fortuites de 
presse : 
— par période de 24 heures 	 F 42,00 
— redevances d'usage par 1/2 heure indi- 

	

visible   F 42,00 
(minimum de perception) 	 F 168,00 

I - LIONPS r Iftetafix 

Une ligne d Intérêt privé est une liaison de téléenmmunication 
spécialement construite pour les beoins exclusifs du permis-
sionnaire.  

Elle n'est accordée que si la liaison sollicitée ne peut étre 
assurée par une liaison spécialisée. 

C'est à l'Office des Téléphones qu'il appartient de déterminer 
sous quel régime doit être donné satisfaction aux besoins 
du demandeur, eu égard à l'intérêt général. 

1°) Frais d'établissement 
Remboursement dos dépenses faites majorées 

forfaitairement dé 15 % pour dépenses 
annexes avec Mbini= de perception par 
hectomètre indiVisible (distance réelle) de : 
— Ligne à 1 fii 	  F 126,00 
---
- Ligne à 3 ou 4 fils 	  

Ligne à g fils 	  PF 2%8:0000 

— par fil en sus 	  F 42,00 
2°) Redevances mensuelles d'entretien 

— Frais réellement engagés avec minimum 
de perception par hectomètre indivisible 
de 
— Ligne à 1 fil 	 

Ligne à 2 fils .... 	
F 	0,63 

—  F 0,84 
— par fil en sus 	.. .   	F 0,21 
Les taxes cl-dessus sont réduites

. 
 de 50 % 

pour les lignes concédées aux borne 
d'appel des pompiers et de la Police. 

3°) Redevances mensuelles d'usage 
(longueur réelle) 

a) Lignes de conversation (par hectomètre 

— une paire métallique 	  F 2,52 
-- une paire coaxiale 	 F 6,30 
— pitisieurà Paires amplifiées (par paire) P 5,04 
— paire coaxiale amplifiée 	 le 12,60 

b) Lignes de conversation : 
(services publics) 

-- redevance égale au 1/3 de celles prévues 
au paragraphe a). 

c) Lignes destinées à des transmissions télé- 
visuelles : (par hectomètre indivisible) 
— canal unidirectionnel noir et blanc 	F 63,00 
— couleur 	  F 126,00 
— canal bidirectionnel noir et blanc 	 F 105,00 
— couleur 	  F 210,00 

d) Lignes de sécurité : 
— par kilomètre de ligne 	 F 4,20 

e) Lignes de secours : 
— par kilomètre de ligne 	 F 1,05 

f) Lignes de signaux : (incendie, alerte, 
sonnerie, etc...) 
— par kilomètre de ligne ... 	. 	. F 0,84 
Lignes de diffusion par haut-parleur : 
— par manife,station ou mensuellentent P 84,00 

h) Lignes de diffilsion d'images télévis&s : 

	

-- par écran    P 84,00 
i) Lignes pour constituer un canal de télé- 

vision permettant lé contrôle centralisé 
de la circulation ou la synchronisation de 
la signalisation urbaine 
— par hectomètre de coaxial 	 1/100 des 

tarifs a) 
ou c) 

FAisceAuX CONCÉDÉS 

Un faisceau concédé est un faisceau de lignes de télécommu 
nications d'une capacité égale ou supérieure à 7 paires de 
conducteurs constitué pour les besc■ins 'eketusifg d 'int même 
concessionnaire, soit, par un able souterrain (ou aérien) spé-
cialement posé, soit par une fraction d'un câble du réseau géné-
ral, 

g) 



— communications établie dans des rela-
tions exploitées "par vote automatique 

o et obtenues par l'intermédiaire d'un 
représentant de l'Administration : 
selon tarifs O.M.T. 

— Surtaxes postes ptibfics 
. communication de voisinage 
. autres communications 	 

b) La connexion interne de postes limer- 
vant de utilliateurs différenti (Personnes 
morales ou physiques) et raccordés sur un 
même commutateur privé sera interdite à 
partir du Pr janvier 1978. 
La Connexion de ces postes' s'établira dans 
les conditions norriales du 'réseau public 
et donnera lieu à la perception d'une taxe ,  
par communication. 
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1°) Prats d'établissement : 
— Remboursement intégral de frais d'établissement 

majorés forfaitairement de 15 ' pour dépense 
annexes. Le Concessionnaire rembotese égale-
nient les frais de déplacement de câble en cas 
de déviation ainsi que les frais de remplacement 
du câble après usure. 

2°) Frais d'entretien : 
— Remboursement intégral des dépenses réellement 

engagées, majorées forfaitairement de 15 % pour 
dépenses annexes avec minimum dé perception fixé 
à 10 % 	prix de lécation-entretien de liaisons 
spécialisées de nette nature. 

3°) Redevance d'usage 
— Pour chaque ligne et suivant son mode d'utilisation 

perception de la redevance d'usage prévue pour les 
lignes de métne catégorie. 

K - TAXES DIVERSES ET SURTAXES 

1°) Modification ou transformation illicite d'une 
installation : 
a) n'entraînant pas de'nnodification des rede-

vance : 
— surtaxe applicable 	  F 168,00 

b) entraînant une modification des redevan 
ces ou mise en service d'une installation 
privée avant ou ,sans autorisation, utilisa-
tion d'une ligne à tout autre usage : 
— surtaxe applicable par appareil ou 

liaison irrégulière 	  F 420,00 
Nota : Ces surtaxes sont doublées en cas de 

récidive. 

2°) SerYices spéciaux : 
a) indication de durée 	  F 0,84 
b) Avis d'appel 	  F 9,24 
c) Préavis et PCV 	  F 5,46 
d) Communications sur compte courant 	F 0,84 
e) Messages    F 9,24 
f) Communications refusées : 

— moitié de la taxe applicable à me unité 
de conversation dans la relation consi- 
dérée avec minimum de perception 	 P 0,42 

3°) Services. accessoires : 
a) Service du Réveil : 

— par appel     F • 2,94 
b) Liste des relations téléphoniques de voisi-

nage 
— par liste  	F 4,20 

c) Récépissé de la taxe d'une cornmimication . gratuit 
d) Frais d 'envoi d'un avis recommandé pour 

	

non-paiement   P 4,20 
e) Frais de duplicata d'un relevé cômptable F 12,60 
f) Demande de renseignements : 

— donnant lieu à des recherches particu- 
lières.. 	. 	.3 . . 

— donnant lieu à la corisultatiOn d'un 
autre Centre : pat minute de couver 
sation dans la relation considérée avec 
minimum de ...• 	..... 	F 	0,84 

g) Dégroupage et regroubage 
— sur demande de 1 'abOnné • i  

h) Frais de recherche dans les , documents de 
service; frais de relevés de compté partiel 
— par 1/2' heure   F 

4°) Divers ; 
a) Communications ordinaires demandées 

à partir des postes publies : 
— de circonscription 	  
— autres communications ordinaires de-

mandées à partir de postes Publie 
exploités en « libre service» ou à partir 
de postes publics à enéaissernent auto 
uratique 

Pendant la période transitoire (jusqu'au 
ler janvier 1978) dans les commutateurs où 
cette connexion Interne n'aura pu être 
interdite, il sera perçu, par équipement 
installé ou utilisable, une redevance men-
suelle forfaitaire de 4 n taxes de basé (n 
désignant le nombre de milliers indivisibles 
d'équipements existants). • 
Cette redevance mensuelle forfaitaire 
restera applicable postérieurement au 
1" janvier 1978 aux commutateurs mis 
en service avant le ler janvier 1975 et où 
l'interdiction de connexion interné est 
techniquement irréalisable. 

Avr. 2. 
M, le Consefiler de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en 1 'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
avril mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le »dere d'État : 
A. SApir.Mt.tux. 

Arrêté Ministériel n° 77-172 du 22 avril 197 pronon-
peint la révocation de l'autorieation'de constitution 
donnée à la Société anonyme monégasque dénommée 
« Agence Littéraire el Cinématographique», en 
abrégé « A.(,L .L..C.  

Nous, Ministre d'État de la Principauté, • 
Vu lés article 35 et suivants de la Loi tao 408 du 20 janvier 

1945; 

F 4,20 

F 12,60. 

F 0,40 

F 0,40 

F 0,40 
F 1,60 
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Vu le rapport ,déposé. en date du 5 avril 1977 par M. André 
GARINO, experb,cothptable; 

,Vu, l'Arrêté Ministériel n° 73-359 en date du 10 août 1973 
ayant autorisé la constitution'de la société ationyibe dénommée 
« Agence Littéraire et Cinéniatographique », en abrégé « A.G. 
E.L.E.C. »;  

Vu la délibération du 'Conseil de-Gouvernement en date du 
20 avril 1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE •PREMIER. 
Est prononce le retrait .de l'auiorisation de constitution 

donnée par l'Arrêté ,Ministériel no 73-359 en date dti 10 août 
1973 à la société anonyme dénommée'« Agence Littéraire et 
Cinématographique »' en abrégé « 	 » dont le 
siège était situé au no 15 de lirrue Honoré Labande. 

ART. 2. 
11 devra être procédé à la, dissolution'et à la mise en liqui-

dation de la société dans les deux mois de la notification du 
présent Arrêté et les opérations de liquidation devront 'être 
terminées dans les six mois de la dissolution. 

ART. '3. 

M. le Conseiller de Gouvernement ,pour les Finances et 
l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Motiaco,'en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
avril mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINr-Misux. 

Arrêté Ministériel .n° 77-173 du 22 avril 1977 autorisant 
la modification des statuts de la Société anonyme 
monégasque « Titan S.A. ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 

anonyme monégasque dénommée « Titan S.A. » .agissant en 
vertu des pouVoirs à eux confiés par l'assemblée générale extra-
ordinaire des actionnaires de'ladite Société; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordi-
naire tenus à Monacale 21 février 1977; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 
sur les Sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiés 
par la Loi n° 71 -du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
20 avril 1977; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Est 'autorisée la modificationlde l'article 2 des statuts (objet 
soMal) résultant , des résolutions 'adoptées par l'assemblée géné-
rare extraordinaire teille le 21. février 1977., 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront' être publiées au 

«Journal de Monaco » après accomplissement dei formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance 
du 5,mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller do Gouvernethent pour les einance et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, etfl 'Hôtel du Gouvernement, le' vingt-deux 
avril mil.neuf cent soixante-dix-sept 

Le Minietré d'État 
A. SAINT.MLEUX. 

Arrêté Ministérieln° 77-174 du .22 avril 1977 autorisant 
l'adhésion de la Banque Internationak pour l'Afrique 
Occidentale à la Caisse de Pretitites du Personnel 
de Banque (Section 2 de l'Aesociation Profession-
nelle des Banques), 

Nous, Ministre d'État de la Principauté; 
Vu la Loi no 455 du 27 juin 1947 sur les retraites des Salariés, 

modifiée et complétée par les Lois n° 481 du 17 Juillet -1948, 
n° 568 du 4 juillet 1952, n° 620 du 26 juillet 1956; par les;Ordon-
nances-Lois n° 651 du 16 -février 959, n° 682 du 15 téVrier 
1960, et par les Lois no 720 du 27 déceMbre 1961, n° 737 du 
16 mars 1963, no 786 du 15 juillet 1965, no 960 du 24 juillet 1974 
et n°:981 du 26 mai 1976; 

Vu l'Ordonnance 'Souveraine n° 3./51 du'28 juillet 1948 
fixant les modalités d'application de la• Loi n° 455 du 27 juin 
1947, susvisée, modifiée et complétée par l'Ordonnance Souve-
raine n° 3.052 du 24 septembre 1963 

Vu la demandeprésentée le 8 septembre1976 par la Banque 
Internationale pour l'Afrique Occidentale et l'ensemble de son 
personnel; 

Vu les justifications produites à l'appui de cette demande 
conformément aux dispositions de l'article 9 ter de l'Ordon-
nance Souveraine n° 3.731 du 28 juillet 1948, susViSee; 

Vu les avis des Comités.de Contrôle et Financier de la Caisse 
Autonome des Retraites émis respectivement les 9 et 17 mai 
1973; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 avril 
1977; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La Banque Internationale pour l'Afrique Occidentale dont le 

siège social est situé à Monaco, 2, avenue des Spélugues, est 
autorisée à adhérer à la Caisse de Retraite du Personnel' de 
Banque (Section 2 de l'Association Professionnelle des Ban- . 
ques). 

Toutefois, elle demeure tenue d 'adhérer à la Caisse Autononie 
des Retraites de Monaco pour ceux de ses salariés qui en raison 
de l'emploi qu'ils occupent, ne peuvent relever du régime pro-
fessionnel de retraites visé au précédent 

ART. 2. 
Par l'effet de la présente autorisation, la Banque Internatio-

nale pour l'Afrique Occidentale,.conformément aux dispositions 
de l'article 9 bis de l'Ordonnance Souveraine no 3.711 du 
28 juillet 1948, susvisée, et -ootisidét'éo comme ayant organisé 
un Service Particulier de retraites à compter idu 21-septembre 
1976, pour ceux de ses agents qui relèvent 'de la Caisse de 
Retraites du Personnel de Banque" (Section 2 de l'Association 
Professionnelle des BanqUes). 

En conséquence, et pour ce perscnnel, à dater du 21 septem-
bre 1976 elle n'est plus, tenue de Cotiser à la Caisse Autonome 
des Retraites de Monaco et.est.soumise auk obligations incom-
bant aux Services Particuliers. 
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ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du :présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le .vingt-deux 
avril mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État : 
A. Sittnr-1141-Eux 

Arrêté Ministériel n° 77-175 du 22 avril 1977..autori-
sant la création d'une plate-forme d'erivôl pour 
hélicoptères en couverture de la Caserne'cles Cara-
biniers. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 622 du 5 novembre 1956, relative' à l'Aviation 

Civile; 
Vu Notre Ordonnance Souveraine n° 5.688 du 30 octobre 

1975, portant application de la loi susvisée; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

20 avril 1977; 

Arrêtons r 

ARTICLE PREMIER. 

Il est créé sur la terrasse de couverture dé l'immeuble «Ca-
serne des Carabiniers )>, sis 5, boulevard de Belgique, une plate-
forme d'envol pour hélicoptères à usage privatif. 

ART. 2. 
L'utilisation de cette héllsurface est subordonnée à la déli-

vrance d'une autorisation préalable de M. le Commandant 
Supérieur de la Force Publique. 

ART. 3. 
Les caractéristiques de cette hélisurface ainsi que les dispo-

sitions à respecter pour l'atterrissage et le décollage des appareils 
sont fixées par le Reglement annexé au présent Arrêté. 

ART. 4. 
M, le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales et M. le Conseiller de Gouvernement 
pour l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
1 'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 1 'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
avril mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre &État 
A. SAtmr-114TSUX. 

ANNEXE 
à l'Arrêté Ministériel no 77475 du 22 avril 1977 

autorisant la création ..d'une plate-,forme d'envol.  
pour hélicoptères en couverture de la Caserne des Carabiniers 

RÈGLEMENT 
1 - Caractéristiques : 
-- Dimensions de l'aire d'atterris- 

sage 	 
— Poids total maximum, charge 

comprise de l'hélicoptère 	 
— Désignation 	  
— Indicatif ' 	 

3A 
128,2 MHZ (gamme .M1117) 
3',  blandbes Sud ) 
3 blanches Nord 
1 bleue Est 	j 
1 rouge Ouest 	1 
1 girophatecouleur orange 
situé dans '1!angle 'Sud-
Ouest de 1 'hélisurface 
1 rouge :E.st 

bandes rouges et blanches 
alternées 
120 métres par rapport 
au niveau de la mer. 

2 Couloirs de circulatlôn aérienne : 
L'atterrissage et le décollage des appareils se fera suivant 

un axe Est-Ouest, direction des vents, dominants, :dans le respect 
des couloirs de circulation aérienne définis ci-clesSous 
— depuis 'l'Est : approche Sud.Ouest en .survol de la mer, 

altitude 200 mètres, puis plein Ouest, 'date 
l'axe de la :passe du port. Appel radio obli-
gatoire sur 128,2 MHZ au droit Au port 
de Menton, 

— depuis l'Ouest : approche à la verticale de. la vele 'ferrée 
S.N.C.F., altitude 200 métreS, puis plein 
Nord. Appel .radlo obligatoire 'sûr 128,2 
MHZ à la verticale de Eze-sur-Mer. 

3 - Atterrissages et décollages : 
Les atterrissages et les décollages des appareils se feront 

suivait un axe Est-Ouest, direction des vents dominants, dans 
le respect des couloirs de circulation aérienne définis au point 2 
ci-dessus. 

Arrêté Ministériel n0  77-176 du 22 avril 1977 portant 
atitollsation d'exercer la préfession d'infirmière. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du letr 0111 1921 sur l'exercice 

de la médecine et de la profession d'auxiliaire médicale tnolifiée 
et complétée par les Ordonnances Souveraines no, 3087 du 
16 jarvier 192Z n° 215 du 10 mars 1924, n° 2119 du 9 mars 
1939, no' 3752 du 21 septembre 1948 et n° 1341 du 19 juin 1956; 

Vu I 'Arrêté Ministériel n° 62-140 du 20 avril. 1962 modifié 
par les Arrêtés Ministériels no 73.161 du 23 mars.1913 et 73-93 
du 27 juin 1973 déterminant les actes.  médical* ne . pouVant 
être pratiqués que par des médecins ou pouvant etre pratiqués 
par des auxiliaires médicaux Ou ,par des directeurs do 'labora-
toires d'analyses médicales non médecins; 

Vu la demande formulée par Mute Liliane HENRI, le 17 février 
1977 en délivrance de l'autorisation d'exercer :la ,,profession 
d'infirmière dans la PrinCipauté; 

Vul'avis émis le le avril 1971 par M., le Directeur, de 'Action 
Sanitaire et Seciale; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement .en date du 
20 avril 1977; 

Arrètons 

ARTICLE PREMIER, 
Mile Liliane , t/Émut 'est autorisée à exercer ' la ,profession 

d 'infirmière dans la Principauté. 

TélécomMunication 
. appel radio 	 

.fréquence 	 
Balises d'approche 	 

— Signalisation complémentaire . 

— Marielle à vent balisée 	 
Périmètre de l'hélisurface 

— Altitude dé l'hélisurface 	 

'15 ml x l5 Ml.. 

2.100 kg. 
'MONACO CENTRE S 
3A - M 



370 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Vendredi 13 Mai 1977 

MT. 2. 
Elle devra, sous les peines de droit, se conformer aux Lois, 

Ordonnances et Règlements en vigueur sur l'exercice de sa 
profession 'et assurer notamment, sur la demande des particu-
liers, des gardes de nuit. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco,' en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
avril mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le M'Ore d'État 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministérkl 	77-177 du ,22 avril 1977 portant 
modification des statuts d'une association. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté,, 
Vu la Loi n° 492 du 3 janvier 1949 réglementant les associa-

tions et leur accordant la personnalité civile, complétée par la 
Loi no 576 du 23 juillet 1953; 

Vu Notre Arrêté n' 75-256 du 6 juin 1975 portant autori-
sation et approbation des statuts-d'une association dénommée 
« Association MonégaSque des Amis du Cirque »; 

Vu la délibération de l'Assemblée Générale Ordinaire de 
l'Association Monégasque des Amis du Cirque, en date du 
24 février 1977, visant à modifier l'article 6 des statuts de l'Asso-
ciation 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 
du 20 avril 1977; 

Arrêtons 

.ARTICLI3 PREMIER. 

Est approuvée la modification de l'article 6 des statuts de 
l'Association Monégasque des Amis du Cirque, adoptée par 
l'Assemblée Générale des membres de ce groupement, au cours 
de sa séance du 24 février 1977. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution de présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
avril mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MnEux, 

Arrêté Ministériel n° 77478 du. 5 mai 1977 réglemen-
* tant la circulation et le stationnement, des Véhicules 
ainsi que la circulation des plètons à l'occasion du 
XXXVe Grand Prix Automobile et deS épreuves 
annexes. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la Police Générale, 

modifié/3 par les Ordonnanees des 1" mars 1905 et 11 juillet 1'909 
et par les Ordonnances SouVeraines du 15 juin 1914 et n° 1044 
du 24 novembre 1954; 

VtI la Loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation du 
Domaine Public; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1137 du 1" février 1931 
délimitant les Quai§ et dépendances dg Pért; 

Vu la délibération du Conseil ae Gouvernement, en date 
du 4 mai 1977; 

Arrêtons t , 

Attncit,8 •Panbana. 
Al'occasion du dérotileinelit du XXXVo'Grand Prix`Atrio-

mobile de Monaco, du XIX° Grand Prix ‹k Monaco r 3 », du 
6° Challenge de Formule Renault Europe et de la .2° Coupe 
Européenne' Renault 5 Elf, la circulation et le stationnement 
des véhicules ainsi que la circulation des piétons sont interdits 
sur tolite la longneur du quai des États-Unis, de la nouvel° 
voie portuaire et de la cale de halage, les jours et heures ci  
après indiqués : 	 * 
---- le jeudi 19 mai 1977 

de .7 h. 00 jusqu'à la fin des épreuves 
le Vendredi 20 mai 1977 : 

de 5 h. 00 jusqu'à la fin des épreuves 
— le samedi 21 mai 1977  

de 7 h. 00 jusqu'à la fin des épreuves 
— le dimanche 22 mai 1977 

de 7 h. 00 jusqu'à la fin des épreuves. 
Ces interdictions ne s'appliquent pas aux véhicules ce 

police, de secours et à ceux utilisés par les organisateurs. 

ART. 2. 
La circulation et le stationnement des véhieules sont rater= 

dits sur l'appontement situé face au Stade Nautique Rainie'r Ili 
les jours et heures fixés par l'article premier du présent Arrêté. 

Ces interdictioni ne s'appliquent pas aux véhicules de police, 
de secours et à ceux utilisés par les organisateurs. 

ART. 3. 
Les jours et homes fixés par l'article iXiernier, l'accès aux 

diverses enceintes situées sur le quai et les voies mentionnée3 
aux articles 1 et 2 ci-dessus est interdit aux personnes non 
manies da billets d'entrée. 

ART. 4.. 
Du mardi 17 au dimanche 22 mai 1977 à 20 h. 00, le station• 

nement et la circulation de tous véhicules, autres que ceux 
relevant du Comité d'Organisation, de Police et de Secours, 
sont interdits sur la zone portuaire du quai Antoine ler, dans 
sa partie comprise entre l'établissement «La Rascasse » et le 
début de la dernière jardinière. 

Atm 5. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en ,11H8tel du Gouvernement, le cinq mai 
mil neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Ministre d'État 
A. Smiqr-Mulux. 

AVIS ET COIVIMUNIQUÉS 

MINISTÈPE D'ÉTAT 

Secrétariat Général du MinFstère d'État 

Communiqué t'el« à la Médaille du Trayait. 

Le Secrétaire Général du Ministère d'État tait connaître 
que les propositions d 'attetitiOn dé la Médaill,à du Travail 
en taveur des personnes remplissant les conditions requises par 



Salaire de base 	  
Congés payés 1/120  
Jours fériés 	  

francs 
9,77 
0,81 
0,27 

10,85 , 

0,54 
1,47 

12,86 

Indemnité 5,% 
Frais d 'Atelier 15 % sur salaire de base. 

Modification au tableau des gardes des médeeins, 1977. 

Dimanche 15 niai 	  Docteur CASAVECCHIA 
Jeudi 19 mai  	 . Docteur J. L. SOUMIT() 
Jeudi 9 juin  
	

Docteur C4SAVECCHTA 
Dimanche 26 juin 	  Docteur CASAVECCHIA 
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l'Ordonnance Souveraine du 6 décembre 1924 doivent lui être 
adressées au plus tard k 30 juin 1977. 

Passé ce délai,. aucune demande ne pourra plus être prise 
en considération pour l'année en cours. 

Il est rappelé que 
la Médaille de 20  classe ne peut être accordée qu'après 
vingt années passées au service de la même Société' Ou du 
même patron, après l'âge :de dix-huit ans accomplis; 

— la Médaille de ire classe peut être attribuée aux titulaires 
de la Médaillé de 2e classe,.trois ans au:plus têt après l'attri-
bution de celle-ci et s'ils comptent &élite années nu ''service 
de la même Société ou du même patron après l'àge de dix-
huit ans accomplis. 

Recueil des décisions des Tribunaux Judiciaires de 
Monaco. 

Cet ouvrage, sous reliure rnôbile, mis à jour périodiquement, 
reproduit selon un classement chronologique les déciSions 
rendues par ces juridictions, décisions dont certaines pourront 
être ultérieurement accompagnées dé commentaires ou d'ob-
servations. 

Le recueil est complété par une table analytique des matières, 
une table chronologique dés décisions et une table alphabétique 
des noms des parties. 

Publié avec la collaboration des services technique§et rédac-
tionnels des Jurisclasseurs, le «Recueil des décisions des Tri-
bunaux judiciaires de 114onaco » 'est mis en vente au prix de 
350 francs franco. 

On peut se le procurer soit aux « Editions Techniques S.A. 
(Jurisclasseur)» 123, rue d'Alésia, 75014 Paris, soit au « journal 
de Monaco », lVfinistère d'État, Monaço-Ville. 

Les commandes en nombre doivent être adressées -  aux 
« Editions Techniques». 

Direction de la Fonction Publique 

Avis de vacance d'emploi relatif à un poste de surveil-
lant de travaux au Service des Travaux publics. 

La Direction de la Fonction publique fait connaltre 
qu'un poste de surveillant de travaux contractuel est vacant 
au Service des Travaux publics pour une période de trois ans, 
éventuellement renouvelable. 

Les candidats à cette fonction devront remplir les conditions 
suivantes : 	• 

— être âgés de 25 ans au moins à la date de la ptiblication 
du présent avis, 

— posséder une solide expérience profesionnelle et des 
références en matière d'ouvrages d 'art routiers en béton 
armé et précontraint. 

Les candidatures devront parvenir à la Direction de la 
Fonction publique (Monaco-Ville) dans les ;8 jours de la publi-
cation du présent avis au « Journal de Monaco » accompagnées 
des pièces d'état civil et des titres ou références présentés. 

Conformément à la législation en vigueur la priorité d 'em-
ploi sera réservée aux candidats de nationalité monégaique 

eeeentletteee 

, DÉPARTEMENT DE Lemramee 

Direction de i'ActIon sanitaire e sociale 

Tour de garde des pharmacies d'officine. 

'La garde normale du 14 au 20 mai sera assurée par la phar-
macie Ribéri,-4, boulevard des Moulins,' aux lieu et place de 
la pharmacie Fournier. 

Une garde supplémentaire sera effectuée le 'jeudi 19 mai 
(Ascension) par l'Officine Bombols, 22, rue Griinaldi. 

Modification are tableau de garde des Infirmières. 

Dimanche 15 mai, IVIadarne Charret, 49, rue Grimaldi, 
Tél. 30.36.35; 

Jeudi 9 juin, Madame Le Tero, 5, rue PrincesSe Antoinette, 
Tél. 30.79.51. 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

••••••■■•■•••••./.......1 

Direction du Travail et des Affaires sociales 

Circulaire. n° 77-37 du 27 avril 1977 concernant le 
taux minimum du salaire des travailleurs à domicile 
dans les industries de la Confection à domicile à 
compter du 1" mars 1977. 

Le salaire minimum servant à l'établissement des prix de 
façon est fixé comme suit, conformément aux, prescriptions 
de l'Ordonnance Souveraine n° 1217 du 9 juillet 1964 portant 
application de la Loi no 735 du 16 mars 1963 établissant le 
statut du travail à domicile. 

Retenues : 

A.G.R.R. 1,76 % 	8,20 s/10,85 	  
Retraite 6 % 

ASSÉDIC 0,44 

11,97 
eimareeameeirmuseersei 

0,89 



372 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Vendredi 13 Mai '1977 

Circulaire n° 77-38 du '27 avril 1977 fixant les taux 
minima des salaires des personnels des Laboratoires 
d'Analyses Médicales à compter du '1 er  décembre 
1976. 

I. -- Conformément aux disiiesitiâns de la Loi no 139 du 
16 mars 1963 sur les Salaires et de l'Arrêté Ministériel n° 63131 
du 21 mai 1963 pris, pour son , application, les taux minima des 
salaires des employés des Laboratoires d'Analyses Médicales 
ne peuvent en aucun cas, être inférieurs aux salaires .et après 

Ces salaires ont fait l'objet d'un accord conclu sente :les 
organisations patronales et ouvrières françaises. Ils sont appli-
cables dans la région économique voisine à compter du far  dé-
cembre 1976. 

'Rémunération 
	

Rénumération 
Coefficients 	horaire 	mensuelle 

francs 
	

francs 
105 9,47 1.647,80 
135 9,70 1.687,80 
150 9,80 1:705,20 
160 9e87 1.717,40 
170 9,94 1.729,60 
180 10,00 1.740,00 
190. 10,07 1.752320 
200 10,60 1.844,40 
210 11,13 1.936,60 
220 11,66 2.028,90 
225 11,92 2.074,10 
230 12,19 2.121,10 
250 13,25 2.305,50 
270 14,31 2.490,00 
290 15,37 2.674,40 
310 16,43 2:858;90 
350 18,55 3.227370 
400 21,20 3.688,80 
600 31,80 5.533,30 
800 42,40 7.377,60 

Prime d'ancienneté : 
La prime d'ancienneté qui est de 3, 6, 9, 12, 15 % apré; 3, 6, 

9, 12 et 15 années de présence doit être réajustée. Son montant 
est calculé sur le salaire minimum .de l'emploi occupé par le 
salarié proportionnellement au nombre d'heures effectives de 
travel, mais sans qu'il soit tenu compte des majorations pour 
heures supplémentaires temoraires. 

—.West rappelé que la rémunération totale acquise, par 
le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heure de travail 
accomplies doivent être intégralement déclarés aux Organismes 
Sociaux. 

111. 	A ces salaires minima s'ajoute l'indemnité exception- 
nelle de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Orga-
nismes Sociaux. 

Circerire n° 77-39 du 27 'avril 1977 précisant la, leur 
du point servant de >base au calcul de la rémunération 
-annuelle minimale' du personnel des Cabinets 
d'Experts Comptables et Comptables agréés a 
compter du ler avril 1977. 

I. — Conformément aux' dispositions de la Loi-n° '139 'du 
16 mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel no 63-131 
du 21 mai 1963 pris pour son application, la valeur du point 
servant de base au calcul de.larémunération minimale annuelle  

du personnel 	cabinets d'Experts Cômptables,et Cometables 
agréés est fixée à partir du for avril 1977, à': 
- Pour'.1e'salaire de base, coefficient 1001... b 
— Pour le coefficient hiérarchique (différecee entre 

le coefficient de l'emploi et 10 COeffileide 100). 	105,60 
C'est' donc par ces valeurs qu'il V. a :lieu de ,multiplier le 

coefficient hiérarchique de chaque .categerie -PiesSionnelle 
d'employés pour obtenir, à compter du lor avril 1976 la opoin. 
tements .minima annuels correspondant à e0 heures de travail 
hebdomadaire. En.tout .état de cause . aucune rémunération 
annuelle ne pourra être, inférieure pour un horaire de 40 heures 
par Semaine à 20.400 P. 

En ce qui concerne le personnel comptant une,  ancienneté 
minimale d'un an dans le cabinet, cette rémunération minimale 
est portée à 21.600 V. 

Prime d'ancienneté calculée sur le salaire de base coefficient 
100. 

3 % après 3 ans «d'ancienneté dans‘ le Cabinet 
6% après 6 ans d'ancienneté dans le cabinet 
9 % après 9 ans d'ancienneté dans le cabinet 

12 % après 12 ans d'ancienneté dans le cabinet 
15 % après 15 ans d'ancienneté dans le cabinet 
H. — A ces salaires s'ajouté l'indemnité exceptionnelle, de 

5 % qui n'est pas assujettie à la dé,claratinn aux Organismes 
Sociaux. 

III. — Il est rappelé que la rémunération totale acquise 
par le salarié .à l'occasion du travail et le nombre d'heures de 
travail effectuées doivent être intégralement,déclarés aux Orga-
nismeaSociaux. 
141 

Circulaire n° 17-40 du 27 avril 1977 fixant-tesla/aires 
minima du personnel de l'industrie de l'Habillement 
à compter des 1°r mars 1977 et ler juillet 1977. 

L --- Conformément aux dispositions de la loi n° 739 du 
16 mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel n° 63-131 
du 21 mai 1963 pris pour son application, les salaires du per-
sonnel de l'Industrie de l'Habillement ne peuvent, en aucun 
cas, etre inférieurs aux' Minima ci-après à compter des 1°' mars 
et 1er juillet 1977. 

SALAIRES 

Salaire 	'Salaire mensuel minima 
horaire pour un horaire hebdomadaire 

minimum 	de 40 KtravailiOes 
francs 	francs 

1.00 	7,82* 	1.361* 

C 

A' 

1.08 	8,45* 	1.476s 

1.03 	8,05* 	1.401* 
1,05 	8,21* 	1.429* 

1'12 	$,76* 	1 $24* C'  
1d 5 	8,99* 	1,565* 
1.18 	9,23 	1.606 E 
1.20 	9,38 	1.633  F 
1.25 	9,77 	1.701 G 
1,30 	10,17 	1.770 
1,35 	10,56 	 1.837 
1.40 	10,95 	1.905 
1M 	12,12 	2.109 

K 
	

1.65 	12;90 	2.245 
* S.M.I.C. au 1°r avril 1977 9,14 F. horaire - 1.5 4,24 P. 

mensuel. 

-2-...tre»erstazoismammit 

a) Personnel Ouvrier : 

Catégorie 
	

Coef 
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Le salaire minimum rémunérant les travaux dela catégorie A: A .compter du. 1 er,juillet .1977, tin salaire minimum 'mensuel 
ne peut étre inférieur à.celui .11xé ans.‘la. légion économique 
voisine par accord entre les organisations .patronales et ouvrières 
soit 
- à compter du let mars1977.1t 7;8/ francs par hem et 1.361e. 

par mois 
kcompter.du ler juillet 1977.à 7;94'F. parleureet 1.382 F. 
par mois pour un horaire hebdomadaire -de 40 heures - tra-
vaillées. 
Les salaires•mininiedes catégories supérieure se caletilent 

en appliquant au salaire de la catégorie Ales coefficients hié-
rarchiques visés ci-dessus. 

L'adoption des nouveaux minima hiérarchiques .ci-dessus 
ne peut 'aVoir, - par elle Même d'incidence obligatoire sur ies  
salaires réels, 'quille: que soit la forme "de lémunèration 'prati-
quée mais'ne-  saurait laite obstacle -aux 4mssibilités -diévolution 
des salaires. 

Salaire minima garanti par catégorie après 3 mois d'ancien- 
neté dans l'entreprise. 
Imme 

'Salaire mensuel pour un 
Catégorie Coef, Horaire ,horaire itebdomadaire de 

40 h. travaillées 
MM, 7 mi francs francs 
M., 

A Lod 9;27 1.613 
A' 1.03 , 9,32 L622 
13 1:05 9,42 1:639 
C 1.08 9,52 1.656 
C' 1.12 9,68 1.684 
D 1.15 '904 1.712 
E 1.18 9;94 1.730 
F 1.20 9,99 1.738 
C; 1.25 10,15 1.766 
H 1.30 10,30 1.792 

1.35 10,56 1:837 
1.40 10,95 1.905 

J 1.55 12,12 2.109 
K 1.65 12,90 2.245 

A compter du ler juillet 1977, le salaire minimum, garanti 
sera majoré de 1,5 %, en conséquence le salaire minimum 
garanti de la catégorie A sera fixé`à"9,41 F. et à 1.637 F. par 
mois pour un horaire hebdomadaire de 40 heures travaillées. 

b) Personnel Employé 
Appointements minima 

Coefficients 	moins de 	3 ans 
francs 

	

1.00 	 1.361 

	

1.03 	 L401 

	

1.10 	 1.497 

	

1.15 	 li565 

	

1.20 	 1.633 

	

1.25 	 1.701 

	

1.30 	 1.770 

	

1.35 	 1.837 

	

1.40 	 1.905 

	

1.45 	 1.973 

	

1.60 	 2.041 

	

1 .55 	 2.109 

	

1.60 	 2.177 

	

1.65 	 - 2;245 

	

1.75 	 2.381 

	

1;80 	 '.2.449 

	

1.85 	 2.517 

	

1.90 	 2.585 
Suppléments : 

	

+10 	 272 

	

+10 	 408  

de 1.637 P. pOur 40 heures iravaillées Par,  semaine (9,41 F. X 
174 h.) sets garanti, au 	nel « EmplOyé >>. adulte ayant plus 
dé trois mois d.sancienneté dans l'entreprise. 

e) reciniciens et' Agents de Mattrise 
Coeffleients .ApPéintèments minima moins 3 ans 

francs 
1.00 1.361 
1;65 2.245 
1:70 2:313 
1.80 2.449 
1.85 2.517 
1.90 1685 
1.95 2.653 

.2.721 
2.10 2,857 
'2.20 2.993 
2.30 3:130 
240 3.266 
2.45 3.334 
2.50 3.402 
2.60 

• 2.70 
3.538 
'1.674 

2.75 .3:742 
2.80 3.810  
3.10 4.218 

d) Ingénteurs et Cadres 
Coefficients Appointements •minima moins 3 :CEPS 

1:00 1:361 
3.30 4.490 
3.40 4.626 
3.50 4.762 
3.60 4.898 
3.70 5.035 
3.80 5.171 
4:00 5.443 
4,20 5.715 
4.40 5.987 
4.50 6.123 
5.00 6.03 
5.20 7.076 
6:00 8.164 

Cadres débutants : 
2,50 3.402 
2.90 3.946 
3.20 4.354 

JeutteeOuvriers : 
Tout cuvrier de. 18.ana recevra lé salaire de l'adulte de sa 

catégorie dés qu'il atteindra le rendement d'un ,atitilte de ,sa 
catégorie et au plus tard : 

aprM 3 mois-pour les travaux de la catégorie -A et certains 
travaux 'de manutention de' la catégorie A'. 
et aprés 6 mois pOur les autres travaux de la catéerie‘A' 
et' les travaux de catégorie sUPérieure, 

- et lorsque les travaux qu'ils exécutent ne sont; 'pas équiva-
lents en production à ceux "exécutes par les adultes et sous 
réerve 	dispositions ci,,dessus, les abattements d'àge 
sont .les suivants : 

de 16 à 17 ans 20% 
--- de 17. à 18 ans 10% 

PRIME 1)1ANCIENNÉTÉ 
Les salaires de basedes employés,,.agents dé merise, tee« 

Melons et ingénieurs et,  cadres sont majorés selon- Vancienneté 
dans l'entreprise, des pourcentages suivants 
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—3,30 cY- après 3 ans d'ancienneté 
— 6,60 ,après' 6 ans d'ancienneté 
— 9;90 /0.  aPeèS 9 ans d'ancienneté 
- 13,20'% après 12 ans d'anderineté 
— 16,50 % après 15 ans d'ancienneté 

IL 	A ces salaire• s'ajonte Pinder/Mite exceptionnelle, de 
5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux Organismes 
Sociaux. 	 - 

III. — 11 est rappelé que la rémuneratien totale acquise par 
le salarié à l'occasion dit travail et le nombre:d'heures de travail 
effectuées doivent être 'intégralement déclarés aux Organismes 
Sociaux. 

imeemeemmE,e1 

Circulaire n° 7741 du 3 mai 1977 relative au jeudi 
9 juin 1977 (Péte-Dieu) jour fériélégal. ' 

La Direction dit Travail et des Affaires Sociales rappelle 
aux employeurs et aux salariés qu'en aPplication dés dispositions 
de la Loi n° 798 du 18 février 1966, le jeudi 9 juin 1977 (Fête 
Dieu) est jour férié légal. 

Les conditions de travail et de rémunération de cette journée 
n'ayant pas été préciSees par le législateur, il convient, pour 
les employeurs liés par la Convention Collective Nationale de . 
Travail, de se reporter à son Avenant No 1 qui stipule que la.  

Fête-Dieu est jour férié, chômé et payé pour le seul personnel 
à rémunération mensuelle. 

Ces dispositions qui ne sauraient faire échec à celles des 
Conventions Collectives particulières plus favorables ne s'ap-
pliquent pas au personnel domestique. 

Circulaire n° 77-42 du 3 mai 1977 rappelant les condi-
tions d'attribution de la prime de vacances pour 
le personnel des Agences Générales d'Assurances. 

I. — 13n application des dispositions de la. Loi n° 759 du 
16 mars 1963 sur les salaires et de l'Arrêté Ministériel n° 63-131 
du 21 mai 1963 pris pour son application, la, prime de vacances 
due au personnel des Agences Générales d'Assurances est fixée 
ainsi qu'il suit : 

Le salarié en fondtion au ler mai et Comptant à cette date 
plus de trois mois de travail effectif a droit à une prime de 
vacances. 

Cette prime est assise sur le salaire minimum mensuel en 
vigueur au ler mai pour le-catégories et échelons dans lesquels 
le salarié concerné est classé à cette même date. 

Cette prime est également fonction de la 'durée du travail 
effectif du salarié décomptée depuis le 1e,  mai de l'année précé, 
dente, si à cette date,. le salarié avait droit à cette prime, ou 
dans le CAS contraire,,depuis la fin de ses trois.  premiers ,mois de 
travail effectif après Sen embauche, ces trois mois constituant 
une, période de franchise ;durant laquelle le salarié n'acquiert 
pas le droit à' la Piltnè de vacances. 

Pour .le déCoMPte de cette prime sont considérées comme 
périodes de travail effectif, en plus des pérlodeS de travail dans 
l'agence, les périodes assimilée§ par la Loi à des périedes de 
travail effectif pour la détettnination des droits à congéi payés. 

Pour douze mois de travail effectif y ouvrant droit, cette 
prime sera successivement.égale au pourcentage suivant du 
salaire minimum,mensuel défini ci-dessus : 

3%,à compter du lee mai 1976 
--- 45% à côrripter du 1 ie mal 1977 
— 60% à cotinpter du le" mai 1978 

Pour une durée de travail ell'eCtif'xnoinclie, dette prime est 
calculée prorata tempotis, i raison d'un deuxième de la peine 
ci-dessus par mois de travail effectif ouvrant droit ït Celle ci. 

Sauf en cas de rupture du contrat de travail, cette pain° est 
versée au salarié en principe lors de son départ en vacances et 
au plus tard le .30 juin. 
. En,cas de rupture du' contrat en cours d'année, la priMe de 
vacances, calculée prorata temporis comme Indiqué ci-dessus, 
est versée au salarié lors de la liquidation de son compté. 

A cette prime s'ajoute l'indemnité de 5 % qui n'est, pas 
assujettie à la déclaration aux Organismes Sociaux. 

Circulaire n° 77-43 du 3 mai 1977 précisant les taux 
des primes d'ancienneté dues au personnel mensuel 
(ouvriers et collaborateurs) de la Bijouterie, Joail-
lerie et Orfèvrerie. 

'Prime d'ancienneté 

Il est rappelé ci-après, les conditions d'attribution de la 
prime d'ancienneté au personnel mensuel de la Bijouterie, 
Joaillerie et Orfèvrerie, précisées par l'article 6 de l'Avenant 
du 3 janvier 1977 applicable dans les Alpes-Maritimes. 

La prime d'ancienneté est calculée sur le salaire minimum 
mensuel de la catégorie tel qu 'il est fixé par les barèmes conven-
tionnelS, sur la base forfaitaire de 174 h, sous déduction des 
absence non assimilées à un temps 'de travail, à raison dé : 

— Après 3 ans -d'ancienneté 3 % 
— Après 4 ans d'ancienneté 4 
— Après 5 ans d'ancienneté 5% 
— Après 6 ans d'ancienneté 6 % 
— Après 7 ans d'ancienneté 7 % 
— Après 8 ans d'ancienneté 8% 
— Après 9 ans d 'ancienneté 9 
— Après 10 ans d 'ancienneté 10 
— Après 11 ans d'ancienneté 11 
— Après 12 ans d'ancienneté- 12% 
— Après 13 ans d'ancienneté 13 % 
— Après 14 ans d'ancienneté 14 % 
— Après 15 ans d'ancienneté 15 % 
Le montant de la prime d'ancienneté ainsi déterminé doit 

figurer d'une façon distincte sur le bulletin de paye. 
A cette -prime s'ajoute l'indemnité • de 5 % qui n'est pas 

assujettie' à la déclaration aux Organismes Sociaux. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE 
L'ÉCONOMIE 

Direction de l'Habitat - Service du logement 
LOCAUX VACANTS 

Avis aux prioritaires 

Affichage 

-du 

4, rue des Violettes 2 pièces, cuisine, 	9.5-77 
W.C., salle d'eau 

24, rue de Millo • 3 pièces, cuisine, 	9-5-77 
W.C. 

Le Direeteur del Nabttat 
Marc LANZBRINI. 

teceeeen em 

Adresses 	Composition 

au 

28-5.77 

2M.77 
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MAIRIE 

Avis de vacance d'emploi n° 77-14. 

Le Secrétaire. Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services MunicipauX, fait connaître qu'un emPloi d'oùVrier 
d'entretien est vacant aux HalleS et Marchés. 

Les dossiers de candidature doivent être àdresséS au Secré-
tariat Général de la Mairie, dattS les huit jours de la présente 
publication et comporteront les pièces ci-après désignées : 

— une demande sur timbre; 
— deux extraits de l'acte de naissance; 
— un extrait du casier judiciaire dé moins de trois mois 

de date; 
— un certificat de bonnes vie et mœurs. 
Conformément à la Loi, la priorité d'emploi sera réservée 

aux candidats de nationalité monégasque. 

Avis de vacance d'emp loi na 77-15. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du -Personnel 
des Services Muniçipaux

' 
 fait connaître qu'un emploi d'hôtesse 

est vacant au Parking de Fontvieille du 1or juin au 30 septembre 
1977. 

Les candidates intéressées par cet emPloi devront justifier 
d'une parfaite connaissance d'une langue étrangère : anglais, 
italien ou allemand, afin d'être en mesure de diriger les touristes 
depuis le parking de Fontvieille vers les principaux centres 
attractifs de la Principauté et, d'une manière générale, de les 
renseigner. 

Les dossiers de candidature doivent être déposés au Secré-
tariat Général de la Mairie dans les huit jours de la 'présente 
publication et comprendre les pièces suivantes : 

— une demande sur timbre.  
— deux extraits de l'acte de naissance; 
— un certificat de nationalité; 
— un extrait 'du casier judiciaire de moins de trois mois 

de date; 
— un certificat de bonnes vie et moeurs. 
Conformément là Loi; la priorité d'emploi sera réservée 

aux candidates possédant la nationalité monégasque. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

PARQUET GENERAL DE MONACO 

(Eexécution de l'art. 374 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit dé M° Boisson-Boissière, huissier, 
en date du 21 avril 1977 enregistré, les nommés 
HIRSCHBERG Michel, né le 27 septembre 1938 
à Genève (Suisse) et CHAVAROC Paul, né le 31 octo-
bre 1922 à Pavillon sous fois, tous deux sans domicile 
ni, résidence connus, ont été cités à comparaître per-
sonnellement, devant le Tribunal correetionnle de 
Monaco, le lundi 6. juin 1977 à 9 heures du matin,  

sous la prévention d'escroquerie, délit prévu et puni 
par l'article 330 du Code Pénal. 

Pour extrait. 
P. le Procureur Général : 
A. PICCO-MAAGOSSIAN, 

Substitut Général. 

GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendu par le 
Tribunal de première instance de la Principauté de 
Monaco, en date du 2 décembre 1976, enregistré; 

Entre le sieur Raymond QUAGLIA, employé 
d'administration, de nationalité monégasque, demeu-
rant, 7, rue Princesse Antciiiétte, à Monaco; 

Et la dame Yvonne MAFFRE, épouse QUAGLIA, 
caissière au Stade Nautique Rainier hi, demeurant 
et domiciliée, 7, rue Princesse Antoinette, à Monaco, 
assistée judiciaire; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 

« Prononde le divorce titre les époux QUAGLIA-
« MAFFRE aux torts exclusifs du mari avec toutes 
« conséquences de droit; 

« 	. • 	• 	.. 	. . ....... . 	. 	....... . .... . 
Pour extrait certifié conforme, délivré en exécution 

de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907, .modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
11 juin 1909. 

Monaco, le 3 mai 197'1. 

Le Greffier en Chef 
J. AIIMITA. 

D'un jugement contradictoirement rendu par le 
Tribunal de Première Instance de la Principauté de 
Monaco, en date du 6 mai 1976, confirmé, sauf en 
Ce qui concerne le droit de visite du père, par arta 
de la Cour d'Appel, en date du 21 décembre 1976, 
enregistrés; 

Entre la dame MARSAN Anny, démeurahr chez 
son père le sieur Pierre MARSAN, 24, avenue de 
Grande Bretagne à Monte-Carlo, autorisée par 
Ordonnafice présidentielle à y résider ainsi qu'à la 
villa Natacha, Cabbé, à Roquebrune-Cap-Martin; 



Par ordonnance en date de ce jour, Monsieur le 
Juge commissaire de.leaillite.dela S A M *OFFICE 
CENTRAL D'ENTREPRISES » a. autorisé le syndic 
à faire procéder à la vente aux' enchères publiques. du 
matériel se compoàânt de 'huit banches; appartenant 
à la Société faillie, entrepôsé sur un terrain sis à 
Beausoleil, avenue. Paul Doumer, 

Monaco, le 3 mai 1977. 

Le Greffier en Chef 
J. ARMITA. 

ÉTUDE DE Me Paul.lonis AUREGLIA 
Notaire 

boulevard des. Moulins - MÔNTR-CARLO 

VENTE DE: FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 
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Et le sieur VVITASSE Eddy, demeurant 24, avenue 
da Grande Bretagne à',M1:5nte-Càrle); 

Il a été extrait littéralement ce qui suit: 
« 	.. 	.. 	• 	. 	. .... . . 	 . ..... . . 
« Prononce le divorce entre les époux. à leurs 

« torts. réciproques avec toutes conséquences de 
«droit; 

« Fixe au 23 janvier 1976 les effets de leur résidence 
« séparée; 

« 
Pour extrait certifié confôrtne, délivré en nécution 

de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
1l juin 1909. 

Monaco, le 4 mai 1977. 

Le Greffier en Chef, : 
J. ARMÏTA. 

EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendu par le 
Tribunal de Première Instance de la Principauté de 
Monaco, en date du 6 janvier 1977, enregistré; 

Entre le sieur VELISSARIOU Chtistos, demeu-
rant 8, boulevard Princesse Charlotte à. Monte-Carlo; 

Et la dame PSIMIKOU Chariklia, demeurant 
« Le. Roqueville » 20, boulevard. Princesse Charlotte 
à Monte-Carlo, bénéficiaire de l'assistance judiciaire; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit.: 
« 
« Prononce le divorce entre les époux . VELIS-

« SARIOU-PSIMIKOU aux torts exclusifs du sieur 
« VELISSARIOU et ce, avec toutes les conséquences 
« de droit; 

« Fixe au 9 avril 1975 les effets de la résidence 
« séparée des époux; 

« 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécution 
de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907, modifiée,  par l'Ordonnance Souveraine dtk 
il jtrin 1909. 

Monaco, le 4 mai 1977. 

Le Greffier. al Chef 
J. ARmit.k. 

AVIS 

Par ordonnance en. date' de ce jour, •IVIôfisieur le 
Juge commissaire de la faillite du sieur Charles 
COMM' AN a autbrisé le.syndic à pOursuiVre la vente 
aux enchères publiques dés. biens. Immobiliers situés 
à La,  Turbie et dépendant de la dite faillite et à, faire 
diligenter à cette fin toutes procédures utiles devant 
les 'Tribunaux, français compétents. 

Monaco, le 3 mai 1977. 

Le Greffier en, Chef : 
J. MitarA. 

Aux termes d'un acte reçut le el février,1977 par le 
notaire soussigné, Monsieur Robert DUBOSCLARD 
et Mme  Marthe Léontine LEPROVEAÛX, demeu-
rant à Pâris (20e), 9, avenue' Tailladé; ont' vendu 
à Monsieur Jules Lucien DUBOSCLARD et Mme 
Yvette LEROYER, son épouse; demeurant ,ensemble 
à Monte-Carlo, 4, rue des Roses, un fonds de com-
merce de boucherie-charcuterie, avec titre précaire 
et révocable.la vente de volailles (dont ces derniers 
taient locataires-gérants),* exploité à! 1VIonte-Carlo; 

4, rue des. Roses. 
Oppositions s'il y &lieu, au siège du fonds vendn, 

dans les dix,  jours de lâ deuxième insertion. 

Monaco, le 13 mai 1977. 

Signé : P.LL. AMÉGLIA. 



Étude: de: Maître: Louis-Constant-CROVETTO 
Docteur en Droit Notaire 

26, avenue. de la Costa M Moura-CARto 

FIN ET RENOUVELLEMENT DE GERANCE 

- Deuxième Insertion 

Signé : J.-C. REY. 

Étude de M6  LOUIS-CoNSTANT CROVETTO 
• Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la .Costa Mokrt-CARto 
1.••••••.•■•••■•••••••••■••■•■••••• 

VENTE DE FONDS DE' COMMERCE 

Deuxième insertion 

Suivant acte reçu par Me L.-C. Crovetto, notaire 
à Monaco, soussigné, le 24 janvier 1977, la société 
anonyme dénommée « SOCIÉTÉ DU GARAGE 
ROQUEVILLE » délit le siège est, 2, avenue Roque-
vi1le à Monte-Cailo, a vendu, à la Société anonyme 
dénommée « BRITISH MOTORS » Clônt le siège 
est 5, rue de la Source k MOnte-CarlO, un fonds de 
commerce de garage avec station service, vente de 
véhicule et accessoires, esence, huile'et toutes autres 
fournitures ainsi que la fabrication dés clés sis à 
Monte-Carlo, 20, boulevard Princesses Charlotte 
« Le Roqueville ». 

• I 

1 	 ■ 

Opposition s'il, y a, lieu en l'étude de .1V16 L.-C. 
Crovetto, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 13 niai 1977. 

Signé : L.-C. CROVIITT 
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Aux termes d'un acte reçu, le 28 février 1977, par 
le notaire soussigné, Mônsiettr, Raymdfid MEL-
CHIORRE et Mine  Arrnandina COSSU, son épôuSe, 
demeurant à Monte-Carlé, 14, boulevard-  d'Italie,-
Monsieur Claude ORIOLA et Min° Michelle OREN:. 
GO, son épouse, demeurant à Beausoleit, 22, rue 
Professeur Langevin, ont vendu à Monsieur Christian 
REY, demeurant à Monaco, 31, avenue Hector Otto, 
un fonds de commerce de coiffure exploité à Monaco, 
25, boulevard Albert ler, par la société en nom collec-
tif « MELCHIORRE et ORIOLA », ayant son siège 
audit heu, dont Mt"' MELCHIORRE et ORIOLA 
sont seules associées. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 13 mai 1977. 

La gérance libre du.fonds de commerce de vente 
d'objéts Souvenirs, cartes postales, bazar etc..., 
situé à Monaco, 9, rue Comte Félix Ciastaldi, connu 
sous le nom de « GALERIE BLANC ET NOIR » 
consentie par Monsieur et Me6  René 'LANZA, 
demeurant à Monaco, 12, rue HonoréLLabande, 
à Monsieur Gilbert TÀPPA, pour une durée dé trois 
années à compter du 2 mai 1974, étant venue à expi-
ration, nu nouvelle gérance, pour une durée de trois 
années à cornpter du 2 mai 1977 a été à nouveau 
consentie à Monsieur Gilbert TAPPA concernant le 
fonds ci-dessus. 

Le contrat prévoit un cautionnement de mille 
francs1 Monsieur. TAPPA sera: seul responsable de 
la gestion. 

Monaco, le. 13 mai 1977. 

Signé : L.-C. OtovErro. 

BANQUE INDUSTRIELLE DE MONACO 
Société anonyme monégasque au capital de 2.500.000 F 

Siège social : 13, bd Princesse Charlotte 
MONTE-CARLO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée générale ordinaire annuelle pour le mardi 
31 Mai 1977, à 16 heures 30, au siège social, 13, bou-
levard Princesse Charlotte à Monte.Carlo, a l'effet 
de délibérer sur l'brdre du jour suivant 

— Rapport du Conseil d'Administration; 

— Rapport des commissaires aux comptes; 

— Bilan et compte de profits et pertes arrêtés 
au 31 décembre 1976; approbation des 
comptes et quitus aux Administrateurs; 

— Approbation des opérations traitées avec les 
Administrateurs durant l'exercice 1976' et 
autorisation à donner aux administrateurs 

Etude de Me Jean-Charles REY 
' Dootetr en Droit - Notaire 

2, rue, Colonel Bellando-de C.-astro MoNA.co 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première InSertion 



M'Ohm), le 13 mai 1977. 

Signé : .-C. REY‘ 
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en application' de l'Ordonnance souveraine 
du 5 mars 1895; 

— Fixation dés hènèra:res des Comthissaires 
aux comptes. 

Le Conseil d'Administration. 

Étude de W Jean-Charles REY 
Docteur en Droit Nbtaire 

2, rue Colonel Bellando de CastrO - MONACO  

La société est >gérée et adthiniStrée par Mme  L. 
BRYCH et M. Georges 	'OhseMble 'ou sépa0- 
ment; ils ont la signittee Sociale dont ils hé peuvent 
faire usage que pour les besoins de la société. 

En cas de décès de l'un des - associés, la société 
ne sera pas dissoute; elle se continuera avec les héri-
tiers et représentants 'de l'aSsocié décède à titre de 
commanditaires. , 

Une expédition dudit acte à été déposée, le 4 mai 
1'977, au Greffe Général des Tribunaux de . Monaco 
potir y être transcrite et affichée confotmément à la 
loi. 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF 

E3ryçh & Fils » 

Extrait publié en conformité des articles 49 e 
suivants du Code de Commerce. 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 
2 février 1977, 

M. François-Antonin BRYCH, philatéliste, denieu-
rant, 22, boulevard d'Italie, à Monte-Carlo; 

Mme Lucienne-VictOrine-Madeleine BIANCHI, 
épouse de M. François BRYCH, avec lequel elle 
demeure; 

M. Georges-Lucien-Jean BRYCII, philatéliste, 
demeurant tnètne adresse; 

M. Lucien-René-Eugène BRYCH, philatéliste, 
demeurant même adresse, 

ont constitué entre eux une. Société en nom collectif 
ayant pour objet l'exploitation d'un fonds de com-
merce de vente de timbres poste pour collections, 
etc... apporté par M. et M ni° BRYCH. 

La raison et la signature sociales sont « BRYCH 
& Fils ». 

Le siège social est fixé n° 31, bouleVarci des Mou-
lins, à Monté-Carlo. 

La durée de la Société est de 30 années à compter 
du 29 avril 1977. 

Le capital social est fixé à la somme de 300,000 frs; 
divisé en 300 parts d'intérêts de 1.000 frs chacune de 
valeur nominale, attribuées 

A concurrence de 120 parts à M. François BRYCH; 
à concurrence de 120 parts à Mme' BRNO-1- 

BIANCHI; 
à concurrence de 30 parts à M. Georges BRYCH; 
à concurrence de 30 parts à M. Lucien BRYCH. 

Société de Teinture Blanchiment d'Apprêts 
eSOTIBA› 

Société anonyme monégaSque au capital dé 6.000.400 de francs 
Siège social : 28, bd étincesse Charloite 

AVIS DE CONVOCATION 

' Mesdames etc Messieurs les Actionnaires sont 
convoqués en Assemblée générale ordinaire annuelle 
pour le mercredi 8 juin 1977 à. 11 heures au siège 
social,à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant: 

- EXamen du rapport du Conseil d'Adminis- 
tration et du rapport des Commissaires 
aux comptes sur les comptes et opérations 
de l'exercice clos le 31 décembre 1976; 

Approbation de ces comptes et quitus aux 
Administrateurs; 

— Affectation des résultatS;, 
Examen et ratification des opérations traitées 

au cours de l'exercice 1976, dans le cadre 
des dispositions de l'article 23 de l'Ordon-
nance SouVeraine du 5 mars 1895. 

— Renouvellement aux Administrateurs, pour 
l'exercice 171, de l'autorisation prévue 
par les dites dispositions; 

Renouvellements de mandats d'Administra-
teurs; 

Honoraires des Commissaires aux comptes; 
— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 
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Etude de M° JEAN-ÇIIAIRLI38 REY 
Docteur en Droit r Notaire 

2, rue Cdloner Bell'ando de CaStro MobtAeo 

< SOCIÉTÉ MONÉGASQUE' DÉ GESTION ET DE 
DIFFUSION 'SCIENTIFIQUE 

en abrégé 	 » 

(société anonyme moagasclue) 

Pnblication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° .340 
du 11 mars '1942 et par Parti& '3 'de 'l'Arrêté 
de Son Excellence 'Monsieur le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco, en date du 11 mars 
1976. 

I. -- Aux termes -d'un acte reçu, en brevet, 
le 10 novembre 1976, par Mb 'Jean.Charles Rey, 
Docteur en Droit, Notaire à Monaco, il a été établi, 
ainsi qu'il suit, les statuts d'une société anonyme 
monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, entre lés propriétaires des actions 

ci-après créées et 'de celles qui pourront l'être par la 
suite, une société anonyme monégasque qui sera 
régie par les lois de la Principauté de Monaco et les 
présents statuts. 

Cette Société prend la dénomination de « 80- 
ciÉrt, MONÊGASQUE DE 'GESTION ET DE 
DIFFUSION SCIENTIFIQUE » en abrégé « 
G.D.S. ». 

ART. 2. 
Le siège de la société est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en 'tout endroit de la 

Principauté sur '.simple 'décision .du Conseil d'Admi-
nistration, :après 'agrément du 'nouveau siège .par le 
Gouvernement Princier. 

ART. 3, 
La Société.a pour objet' tant' à Monaco.gt'a l'étran-

ger 
L'ètu.de, .1a reChercha, les,Conseils et la, diffusion, 

par tous les: moyens classiques de Papplication 
l'informatique à la gestion et à la promotion.scienti-
figue. 

.Et toutes opérations 'généralement ,queleonques 
se rattachant directement à 'Vobjet social et suscep-
tibles de développer celui-pi, 

ART. 4. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt 

dix-neuf-années. 

ART. 5. 
Le capital social .est 'fixé >à la somme de'DEUX 

CENT CINQUANTE MILLE FRANCS, divisé 
en DEUX CENT CINQUANTE actions de 'MILLE 
FRANCS chacune, de valeur nominale, toutes à 
souscrire en numéraire et .à libérer intégralement à 
la souscription. 

ART. 6. 
Les actions sont nominatives ou au porteur, au 

choix de l'actionnaire, à la condition, dans ce dernier 
cas, de satisfaire aux dispositions légales en vigueur 
relatives à cette forme de titres. 

Les titres d'actions sont:extraits, d'un livre .Èt 
souches, revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux 
administrateurs. L'une de ces deux signatures peut 
être imprimée ou apposée au moyen d'une .griffe. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition 'du titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des .décla-
rations de transfert et d'acceptation de transfert, 
signées par le cédant et le cessionnaire ou le manda-
taire et inscrites sur les registres de la société. 

La société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un officier 'public. 

Les dividendes de toute action nominative ou au 
porteur sont valablement payés au porteur du titre, 
s'il s'agit d'un. titre nominatif ,non "muni de coupon, 
ou au porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les 
cinq ans de son exigibilité est prescrit au profit -de là 
société. 

Arer. 7. 
La possession d'une action emporte de ,plein: droit 

adhésion aux statuts de la société et soumission atix 
décisions régulières du Conseil d'Administration 
et des assemblées générales. Les droits et obligations 
attachés à 'l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à,une.part proportion:. 
nette dans la propriété de l'actif social et elle particiPe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
cl-après, 

Les =actions sont indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action, 
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Tous les copropriétaires indiVis d'une action 
ou tous les ayants 'droit à n'iMporte qùel titre, même 
usufruitiers et nus propriétaires, sont tenni' de se 
faire représenter auprès de la société par une seule 
et même personne. 	. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'appo-
sition des scellés sur les biens et valeurs de la société, 
ni en demander le partage ou la licitation. Ils sont 
tenus de s'en rapporter aux inventaires sociaux et 
aux délibérations de l'assemblée généMle. 

ART. 8. 

La société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et cinq an "plus, pris 
parmi les actionnaires et nommés par l'assernbl6e 
générale. 

ART. 9. 

Les administrateurs doivent être propriétaires 
chacun de deux actions. 

ART. 10. 

La durée des fonctions des administrateurs est 
de trois années. 

Le premier Conseil restera en;lonctions jusqu'à 
l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour 
statuer sur les comptes du troisième exercice et qui 
renouvellera le Conseil en entier pour une nouvelle 
période de trois ans. 

Il en sera de même ultérieUrement. 
Tout membre sortant est rééligible 

ART. 11. 

Le Conseil d'Administration aura les pouVoirs 
les plus étendus; sans limitation ni réserve, pour agir 
au' nom de la société et faire toutes les opérations 
relatives% son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables a un ou plusieurs de ses membres ou à 
un ou plusieurs • directeurs, associés ou non, pour 
l'adniinistration courante de la société et pour Vexé-
cution des décisions du Conseil d'Adminiétration. 

Tous les actes engageant la société, autorisés 
par le Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs ou déposi-
taires et les souscriptions, avals, acceptations, endos 
ou acquits d'effets de commette, doiVentrporter la 
signature de deux adminiStrateurS, dont ,;cdle du 
Président du Conseil d'Administration; à Moins d'une 
délégation de pouvoirs par le Conseil d'Administra-
tion à un administrateur, un directeur ou tout autre 
mandataire. 

Ae. 12. 
L'assemblée 'générale nOnline un.iitt deux commis-

saires aux CoMptes, conformément à la :loi nuitiéro 
408 du vingt janvier mil...iieùfcent-quarante;Citiq. 

ART, 13‘,. 	, 
Les' actionnaires sont eonvoquéS en assemblée 

générale dans les sixmois qui tuiVent-la date de la 
clôture de l'eXerCiCe; par avis inséré darià 16 Journal 
de Monaco quinie jotireaVant là tenue de l'asseniblée. 

Dans le cas ou il est nécessaire de Modifier les 
statuts, l'aMemblée générale extraordinaite sera Convo-
quée de la même façdn et au délai de quinze jours 
au moins. 

Dans le cas où toutes les actions: sont représentées, 
toùtes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 14. 
Les décisions des. assemblées •sont consignées. sur 

un registre spécial signé par les membres du Bureau. 

ART. 15. 
Il n'est pas dérogé, au droit:commun pour toutes 

les questions touchant la compoetion, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier Janvier 

et finit le trente-et-un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra 

la période écoulée du jour de la constitution défi-
nitive jusqu'au trente-et,un décembre mil-neuf-cent-
soixante-dix-sept. 

ART. 17. 
Tous produits annuels, réalisés par la société, 

déduction faite des frais d'exploitation, des frais 
-généraux ou d'administration, y compris tous amor-
tissements normaux de l'actif et toutes provisions 
pour rUques commerciaux, constituent le bénéfice 
net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 

cinq :Our cent pour constituer 	fonds de réserve 
ordinaire qui cessera d'être obligatoire loràqu'il 
aura atteint une somme égale ' au dixième du capital 
social; 

le solde, à la disposition de l'assemblée générale, 
laqtie1le, 'Sur la proPositiOn dû CoriSeil d'Adrninigtra-

. tion, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tan-
tiédit aux' administratenrs, d'un dividendé aux 
actions,' soit à la constitution d'un foOs d'amortis"- 
sement supplémentaire ou de .réserVes spéciales, soit 
le reporter à nouveau en totalité ou en partie. 
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ART. 18. 
En cas de perte des trois 'quarts du, capital sodal, 

les administrateurs ou, à défaut, le ou,  les commis 
saires aux comptes, sont tenus de provoquer la réu 
nion d'une assemblée générale extraordinaire, à 
l'effet de se prononcer sur la question de savoir 
s'il y a lieu de dissoudre la société. 

La décision_ de Pmemblée est dans tous les cas 
rendue publique. 

ART. 19. 

A l'expiration de h société ou en cas de disso-
lution anticipée, l'assemblée générale règle, sur la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve pendant 'la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par 
les liquidateurs; en cas d'absence du ou des. liquida-
teurs, elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif de la société et d'étein-
dre son passif. 

ART. go. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridietion 
dés Tribunaux compétents de la Principauté de 
Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout action-
naire doit faire élection de domicile à Mônacô et 
toutes assignations,  et significations sont régulière 
ment délivrées à ce domicile. 

Pour le cas toutefois ou l'actionnaire aurait omis 
de faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement 
faites au Parquet de Monsieur le Procureur Général 
près la Cour d'Appel de Monaco. 

ART. 21. 
La présente' société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après : 
que les présents statuts auront été approuvés et 

la société autorisée par Arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco et le tout publié dans le Journal de Monaco; 

et que toutes les formalités légales et administra-
tives auront été remplies. 

ART 22. 
Pour faire publier les présents statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
présente société, tous pouvOirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces.  documents. 

Il — Ladite Société a été autorisée et ses' statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence Mon-
sieur le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 11.  mars 1977. 

III. — Le brevet original desdits statuts, portant 
mention de leur approbation, avec une ampliation 
dudit Arrêté Ministériel d'autorisation, a été déposé 
au rang des minutes dudit M° Rey, par acte du 
3 mai 1977. 

Monaco, le 13 Mai 1977. 
LA FONDATRICE. 

Le Gérant du Journal i CitAntas MINAZZOLL 
AD-455 



. 


	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Page 1

